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Isola S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 114.172.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Elisa Gottardi.

Référence de publication: 2011058303/10.
(110066271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Trozov S.à r.l., SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 159.584.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the fifteenth of March.
Before us Maître Henri BECK, notary residing in Echternach.

THERE APPEARED:
1. Mr. PIOTROWSKI Lech Andrzej, residing at Legionow 111/9, 81-472 Gdynia, Poland.
2. Mr. GUZOWSKI Andrzej Marian, residing at Bialy Bor 204, 86-300 Grudziadz, Poland.
Hereby represented by Mr. Jean LAMBERT, master in economics, residing professionally at 19 rue Eugène Ruppert,

L-2453 Luxembourg, by virtue of two proxies established on February 3, respectively February 25, 2011.
The said proxies, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing parties, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary, to state as follows

the articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incor-
porated:

Art. 1. Corporate form. There is formed a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which
will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), in particular by the law dated 11
May 2007 introducing the family wealth management company ("société de gestion de patrimoine familial") (the "Law of
2007") and by the law dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as
by the articles of association (hereafter the "Articles"), which specify in the articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 and 11.2 the exceptional
rules applying to one member company.

Art. 2. Corporate object.
2.1 The sole object of the Company, to the exclusion of any commercial activity, is the acquisition, holding, management

and disposal of, on the one hand, financial instruments within the meaning of the law of 5 August 2005 on financial guarantee
contracts (the "Law of 2005"), and, on the other hand, of cash and assets of any kind held in a bank account.

2.2 Financial instruments within the meaning of the Law of 2005 are to be understood as including in particular:
(a) all securities and other instruments, including, but not limited to, shares in companies and other instruments

comparable to shares in companies, participations in companies and units in collective investment undertakings, bonds
and other forms of debt instruments, certificates of deposit, loan notes and payment instruments;

(b) securities which give the right to acquire shares, bonds or other instruments by subscription, purchase or exchange;
(c) term financial instruments and instruments giving rise to a cash settlement (excluding instruments of payment),

including money market instruments;
(d) all other instruments evidencing ownership rights, claim rights or securities;
(e) all other instruments related to financial underlyings, indices, commodities, precious metals, produce, metals or

merchandise, other goods or risks;
(f) claims related to the items described in sub-paragraph a) to e) above or any rights pertaining to these items, whether

these financial instruments are in physical form, dematerialised, transferable by book entry or delivery, bearer or regis-
tered, endorseable or not and regardless of their governing law.

2.3 Generally speaking, the Company may implement any measure of surveillance or control and carry out any ope-
rations or transactions at any level of activity within the limits of the Law of 2007 and the Law of 1915 which it deems
necessary or useful for the accomplishment and the development of its corporate object in the broadest manner possible,
provided that the Company does not interfere in the management of the companies in which it holds participations.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.
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Art. 4. Denomination. The Company will have the denomination "Trozov S.à r.l., SPF "

Art. 5. Registered office.
5.1 The registered office is established in Luxembourg-City.

5.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

5.3 The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the sole
director (gérant) or in case of plurality of directors (gérants), by a decision of the board of directors (conseil de gérance).

5.4 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. Share capital - Shares.
6.1 - Subscribed Share Capital

6.1.1 Shares may only be held by Eligible Investors as defined in article 3 of the Law of 2007.

6.1.2 The Company's corporate capital is fixed at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euros) represented by
12,500 (twelve thousand five hundred) shares (parts sociales) of EUR 1 (one euro) each, all fully subscribed and entirely
paid up.

6.1.3 At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company
(société unipersonnelle) in the meaning of Article 179 (2) of the Law; In this contingency Articles 200-1 and 200-2, among
others, will apply, this entailing that each decision of the single shareholder and each contract concluded between him
and the Company represented by him shall have to be established in writing.

6.2 - Modification of Share Capital

The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the general shareholders'
meeting, in accordance with Article 8 of these Articles and within the limits provided for by Article 199 of the Law.

6.3 - Profit Participation

Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number
of shares in existence.

6.4 - Indivisibility of Shares

Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.5 - Transfer of Shares

6.5.1 In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

6.5.2 In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred in compliance
with the requirements of Article 189 and 190 of the Law.

6.5.3 Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three-
quarters of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

6.5.4 Transfers of shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the
Company or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the
provisions of Article 1690 of the Civil Code.

6.6 - Registration of shares

All shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the shareholders' register in
accordance with Article 185 of the Law.

Art. 7. Management.
7.1 - Appointment and Removal

7.1.1 The Company is managed by a sole director (gérant) or more directors (gérants). If several directors (gérants)
have been appointed, they will constitute a board of directors (conseil de gérance).

The members of the board of directors (conseil de gérance) might be split into two classes, respectively denominated
"class A Directors" and "class B Directors".

The director(s) (gérant(s)) need not to be shareholder(s).

7.1.2 The director(s) (gérant(s)) is/are appointed by the general meeting of shareholders.

7.1.3 A director (gérant) may be revoked ad nutum with or without cause and replaced at any time by resolution
adopted by the shareholders.

7.1.4 The sole director (gérant) and each of the members of the board of directors (conseil de gérance) shall not be
compensated for his/their services as director (gérant), unless otherwise resolved by the general meeting of shareholders.
The Company shall reimburse any director (gérant) for reasonable expenses incurred in the carrying out of his office,
including reasonable travel and living expenses incurred for attending meetings on the board, in case of plurality of
directors (gérants).

7.2 - Powers
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All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), of the board of directors
(conseil de gérance).

7.3 - Representation and Signatory Power

7.3.1 In dealing with third parties as well as in justice, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors
(gérants), the board of directors (conseil de gérance) will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this Article 7.3 shall have been complied with.

7.3.2 Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of its sole director (gérant) or, in case
of plurality of directors (gérants), by the joint signature of any two directors (gérants) of the Company. In case the
directors (gérants) are split into two classes, the Company shall obligatorily be bound by the joint signature of one class
A Director (Gérant de classe A) and one class B Director (Gérant de classe B).

7.3.3 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
may sub-delegate his/its powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.

7.3.4 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
will determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and
any other relevant conditions of his agency.

7.4 - Chairman, Vice-Chairman, Secretary, Procedures

7.4.1 The board of directors (conseil de gérance) may choose among its members a chairman and a vice-chairman. It
may also choose a secretary, who need not be a director (gérant) and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meeting of the board of directors and of the shareholders.

7.4.2 The resolutions of the board of directors (conseil de gérance) shall be recorded in the minutes, to be signed by
the chairman and the secretary, or by a notary public, and recorded in the corporate book of the Company.

7.4.3 Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed
by the chairman, by the secretary or by any director (gérant).

7.4.4 The board of directors (conseil de gérance) can discuss or act validly only if at least a majority of the directors
(gérants) is present or represented at the meeting of the board of directors (conseil de gérance), and if at least one class
A Director and one class B Director are present or represented.

7.4.5 In case of plurality of directors (gérants), resolutions shall be taken by a majority of the votes of the directors
(gérants) present or represented at such meeting under the condition that at least on class A and one class B Director
vote in favour of the resolutions.

7.4.6 Resolutions in writing approved and signed by all directors (gérants) shall have the same effect as resolutions
passed at the directors' (gérants) meetings. Such approval may be in a single or in several separate documents.

7.4.7 Any and all directors (gérants) may participate in any meeting of the board of directors (conseil de gérance) by
telephone or video conference call or by other similar means of communication allowing all the directors (gérants) taking
part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in
person at such meeting.

7.5 - Liability of Directors (gérants)

Any director (gérant) assumes, by reason of his position, no personal liability in relation to any commitment validly
made by him in the name of the Company.

Art. 8. General shareholders' meeting.

8.1 The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.

8.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the
number of shares he owns. Each shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of shares held by
him. Collective decisions are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the share capital adopt
them.

8.3 However, resolutions to alter the Articles, except in case of a change of nationality, which requires a unanimous
vote, may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least three quarter of the Company's share
capital, subject to the provisions of the Law.

8.4 The holding of general shareholders' meetings shall not be mandatory where the number of members does not
exceed twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or
decisions to be adopted and shall give his vote in writing.

Art. 9. Annual general shareholders' meeting.

9.1 Where the number of shareholders exceeds twenty-five, an annual general meeting of shareholders shall be held,
in accordance with Article 196 of the Law at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg
as may be specified in the notice of meeting, on the 1 st of the month of April, at 11am.
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9.2 If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the sole director
(gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance), exceptional circums-
tances so require.

Art. 10. Audit. Where the number of shareholders exceeds twenty-five, the operations of the Company shall be
supervised by one or more statutory auditors in accordance with Article 200 of the Law who need not to be shareholder.
If there is more than one statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of auditors.

Art. 11. Fiscal year - Annual accounts.

11.1 - Fiscal Year

The Company's fiscal year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.

11.2 - Annual Accounts

11.2.1 At the end of each fiscal year, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board
of directors (conseil de gérance) prepare an inventory, including an indication of the value of the Company's assets and
liabilities, as well as the balance sheet and the profit and loss account in which the necessary depreciation charges must
be made.

11.2.2 Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect, at the Company's registered
office, the above inventory, balance sheet, profit and loss accounts and, as the case may be, the report of the statutory
auditor(s) setup in accordance with Article 200.

Art. 12. Distribution of profits.

12.1 The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization
and expenses represent the net profit.

12.2 An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve,
until and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

12.3 The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding
in the Company.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.

13.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

13.2 Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant
to a decision adopted by the general meeting of shareholders in accordance with the conditions laid down for amendments
to the Articles.

13.3 At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 14. Reference to the law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Art. 15. Modification of articles. The Articles may be amended from time to time, and in case of plurality of shareholders,
by a meeting of shareholders, subject to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg.

Transitional dispositions

The first fiscal year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st December
2011.

Subscription

The Articles having thus been established, the party/parties appearing declares/declare to subscribe the entire share
capital as follows:

Subscriber Number
of shares

Subscribed
amount

% of
share

capital
Mr. PIOTROWSKI Lech Andrzej prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,250 EUR 6,250 50%
Mr. GUZOWSKI Andrzej Marian prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,250 EUR 6,250 50%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 EUR 12,500 100%

All the shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euros) is now available to the Company, evidence thereof having been given
to the notary.
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Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand three hundred Euro (€ 1.300.-).

Resolutions of the shareholder(s)

1. The shareholders decide to appoint as class A Directors (Gérants de classe A) of the Company for an unlimited
period:

a) Mr. PIOTROWSKI Lech Andrzej, Director, residing at Legionow 111/9, 81472 Gdynia, Poland,

b) Mr. GUZOWSKI Andrzej Marian, Director, residing at Bialy Bor 204, 86-300 Grudziadz, Poland The shareholders
decide to appoint as class B Directors (Gérants de classe B) of the Company for an unlimited period:

a) Mr. WOLAK Jacek Andrzej, Director, professionally residing at rue du Village 18, L-6183 Gonderange, Luxembourg,

b) Mr. Jean LAMBERT, master in economics, residing professionally at 19 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

2. The registered office of the Company shall be established at 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède.

L'an deux mille onze, le quinze mars.

Par-devant Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach.

ONT COMPARU:

1. Monsieur PIOTROWSKI Lech Andrzej, demeurant à Legionow 111/9, 81-472 Gdynia, Poland,

2. Monsieur GUZOWSKI Andrzej Marian, demeurant à Bialy Bor 204, 86-300 Grudziadz, Poland,

Ci-après représentés par Monsieur Jean LAMBERT, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement
à L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert, en vertu de deux procurations sous seing privé données le 3 respecti-
vement le 25 février 2011.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant,
annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-après
la "Société"), en particulier par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial
("Loi de 2007") et par la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la "Loi""),
ainsi que par les statuts de la Société (ci-après les "Statuts"), lesquels spécifient en leurs articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 et 11.2, les
règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social.

2.1 La Société a pour objet exclusif, à l'exclusion de toute activité commerciale, l'acquisition, la détention, la gestion
et la réalisation d'une part d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière
(la "Loi de 2005") et d'autre part d'espèces et d'avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

2.2 Par instrument financier au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière il convient d'entendre
en particulier

(a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à
des actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance,
les certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce,

(b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou
d'échange,

(c) les instruments financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments
de paiement), y compris les instruments du marché monétaire,

(d) tous les autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;

(e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques,
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(f) les créances relatives aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents
éléments, que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte
ou tradition, au porteur ou nominatifs, endossables ou non endossables et quelque soit le droit qui leur est applicable.

2.3 D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute
opération ou transaction en conformité avec la Loi de 2007 et la Loi de 1915 qu'elle considère nécessaire ou utile pour
l'accomplissement et le développement de son objet social de la manière la plus large, à condition que la Société ne
s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle détient, tout en restant dans les limites de la Loi sur les SPF.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination: "Trozov S.à r.l., SPF".

Art. 5. Siège social.
5.1 Le siège social est établi à Luxembourg - Ville.
5.2 Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand - Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
5.3 L'adresse du siège social peut-être transférée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant unique ou

en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
5.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Capital social - Parts sociales.
6.1 - Capital Souscrit et Libéré
6.1.1 Les actions ne peuvent être détenues que par des Investisseurs Eligibles tels que définis à l'article 3 de la loi sur

les SPF.
6.1.2 Le capital social est fixé à 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq

cents) parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune, toutes entièrement souscrites et libérées.
6.1.3 A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société

est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi; Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la
Loi trouvent à s'appliquer, chaque décision de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du Capital Social
Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de

l'assemblée générale des associés conformément à l'article 8 des présents Statuts et dans les limites prévues à l'article
199 de la Loi.

6.3 - Participation aux Profits
Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.4 - Indivisibilité des Parts Sociales
Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire est admis par part sociale. Les

copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.5 - Transfert de Parts Sociales
6.5.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-

sibles.
6.5.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect

des dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.
6.5.3 Les parts sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non associés qu'après approbation préalable

en assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.
6.5.4 Les transferts de parts sociales doivent s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Les transferts

ne peuvent être opposables à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de leur notification à la Société ou
de leur acceptation sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

6.6 - Enregistrement des Parts Sociales
Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d'une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des

associés conformément à l'article 185 de la Loi.

Art. 7. Management.
7.1 - Nomination et Révocation
7.1.1 La Société est gérée par un gérant unique ou par plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils consti-

tueront un conseil de gérance. Les membres du conseil de gérance peuvent être répartis en deux classes, nommées
respectivement "Gérants de classe A" et "Gérants de classe B".

Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas nécessairement associé(s).
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7.1.2 Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l'assemblée générale des associés.

7.1.3 Un gérant pourra être révoqué ad nutum avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée
par les associés.

7.1.4 Le gérant unique et chacun des membres du conseil de gérance n'est ou ne seront pas rémunéré(s) pour ses/
leurs services en tant que gérant, sauf s'il en est décidé autrement par l'assemblée générale des associés. La Société pourra
rembourser tout gérant des dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de son mandat, y compris les dépenses
raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du conseil de gérance, en cas de
pluralité de gérants.

7.2 - Pouvoirs

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des associés
relèvent de la compétence du gérant unique ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.

7.3 - Représentation et Signature Autorisée

7.3.1 Dans les rapports avec les tiers et avec la justice, le gérant unique, et en cas de pluralité de gérants, le conseil de
gérance aura tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformément à l'objet social et sous réserve du respect des termes du présent article 7.3.

7.3.2 Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralité
de gérants, par la signature conjointe de deux gérants quelconques de la Société. Dans l'éventualité où deux catégories
de gérants sont créées, la Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de classe A et d'un
Gérant de classe B.

7.3.3 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour
des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

7.3.4 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du
mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres
conditions pertinentes de ce mandat.

7.4 - Président, Vice-Président, Secrétaire, Procédures

7.4.1 Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner
un secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
associés.

7.4.2 Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui, signés par le président et
le secrétaire ou par un notaire, seront déposées dans les livres de la Société.

7.4.3 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés
par le président, le secrétaire ou par un quelconque gérant.

7.4.4 Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée à la réunion du conseil de gérance, et au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents
ou représentés.

7.4.5 En cas de pluralité de gérants, les résolutions ne pourront être prises qu'à la majorité des voix exprimées par
les gérants présents ou représentés à ladite réunion, à condition qu'au moins un gérant de classe A et un gérant de classe
B ait voté en faveur des dites résolutions.

7.4.6 Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise lors d'une réunion du conseil de gérance. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs documents
distincts.

7.4.7 Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par "conference call"
via téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants parti-
cipant au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir
participé en personne à la réunion.

7.5 - Responsabilité des Gérants

Tout gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements ré-
gulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 8. Assemblée générale des associés.

8.1 L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

8.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre
de parts qu'il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital.

8.3 Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour
lequel un vote à l'unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés détenant
au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.
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8.4 La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt-
cinq (25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées
et émettra son vote par écrit.

Art. 9. Assemblée générale annuelle des associés.

9.1 Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, une assemblée générale des associés doit être tenue, confor-
mément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans
la convocation de l'assemblée, le 1 er du mois d'avril, à 11h00.

9.2 Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale devrait se tenir le jour ouvrable
suivant. L'assemblée générale pourra se tenir à l'étranger, si de l'avis unanime et définitif du gérant unique ou en cas de
pluralité du conseil de gérance, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 10. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, les opérations de la Société
sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert
pas qu'il(s) soi(en)t associé(s). S'il y a plus d'un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.

Art. 11. Exercice social - Comptes annuels.

11.1 - Exercice Social

L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

11.2 - Comptes Annuels

11.2.1 A la fin de chaque exercice social, le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse
un inventaire (indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et
profits, lesquels apporteront les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

11.2.2 Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social
de la Société, l'inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des
commissaire(s) établi conformément à l'article 200 de la Loi.

Art. 12 - Distribution des profits.

12.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

12.2 Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à, et aussi
longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

12.3 Le solde des bénéfices nets peut être distribué au(x) associé(s) en proportion de leur participation dans le capital
de la Société.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.

13.1 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

13.2 Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur
décision adoptée par l'assemblée générale des associés dans les conditions exigées pour la modification des Statuts.

13.3 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 14. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait réfèrence aux
dispositions de la Loi.

Art. 15. Modification des statuts. Les présents Statuts pourront être à tout moment modifiés par l'assemblée des
associés selon le quorum et conditions de vote requis par les lois du Grand - Duché de Luxembourg.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

Souscription

Les Statuts ainsi établis, la partie/les parties qui a/ont comparu déclarent souscrire le capital comme suit:
Souscripteur Nombre

de parts
sociales

Montant
souscrit

% du
capital
social

Mr. PIOTROWSKI Lech Andrzej prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,250 6,250 EUR 50%
Mr. GUZOWSKI Andrzej Marian prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,250 6,250 EUR 50%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 2,500 EUR 100%
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Toutes les parts ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que le montant de 12 500
EUR (douze mille cinq cents Euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au
notaire instrumentant.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ mille trois cents Euros (€ 1.300.-).

Résolution des/de (l')associé(s)

1. Les associés décident de nommer en tant que Gérants de classe A pour une période indéterminée:

a) Monsieur PIOTROWSKI Lech Andrzej, Directeur, demeurant à Legionow 111/9, 81-472 Gdynia, Poland.

b) Monsieur GUZOWSKI Andrzej Marian, Directeur, demeurant à Bialy Bor 204, 86-300 Grudziadz, Poland.

Les associés décident de nommer en tant que Gérants de classe B pour une période indéterminée:

a) Monsieur WOLAK Jacek Andrzej, Directeur, demeurant professionnellement à rue du Village 18, L-6183 Gonde-
range, Luxembourg,

b) Monsieur Jean LAMBERT, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement à L-2453 Luxembourg,
19, rue Eugène Ruppert.

2. Le siège social de la Société est établi à 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que les comparants ont ont requis de docu-
menter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête desdits comparants, en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. LAMBERT, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 16 mars 2011. Relation: ECH/2011/428. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011040553/454.

(110045088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

IFS Capital Luxemburg II S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 159.175.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour IFS Capital Luxemburg II S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011058305/11.

(110065786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Immobilière Cité Judiciaire 2025 Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1122 Luxembourg, 32, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 82.742.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058306/10.

(110065759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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Immobilière Contourdiff S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1122 Luxembourg, 32, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 40.282.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058307/10.

(110065757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Immobilière Dräi Eechelen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1122 Luxembourg, 32, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 69.689.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058308/10.

(110065751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Immobilière Justicia 2026, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1122 Luxembourg, 32, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 97.701.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058309/10.

(110065758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Immobilière Tudor S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1122 Luxembourg, 32, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 74.560.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058310/10.

(110065760) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Industrielle d'Etudes et de Valorisation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 67.954.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 5 octobre 2010.

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes sont venus à échéance.

Monsieur Jean-Pierre FRUIT Administrateur A, demeurant au 6, Avenue du Bois, F-59650 Villeneuve d’Ascq et Madame
Nicole VIENNE Administrateur B, demeurant au 1A, Aerogolf Center, Heienhaff, L-1736 Senningerberg sont réélus
Administrateurs pour une nouvelle période de 6 ans.

La société FBK, Fiduciaire Benoy Kartheiser S.C. siège social au 45-47 Route d’Arlon, L-1140 Luxembourg est réélue
Commissaire aux Comptes pour une nouvelle période de 6 ans.

Madame Isabelle CODRON – FRUIT, née le 07 juin 1970, demeurant au 10 rue Michel Raillard, F-59420 Mouvaux,
nommée comme nouvel administrateur de catégorie B, en remplacement de Gérard BARBAISE, décédé. Son mandat
viendra à échéance lors de l’assemblée générale de 2016.
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Pour la société
INDUSTRIELLE D’ETUDES ET DE VALORISATION S.A.

Référence de publication: 2011058311/19.

(110065733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

International Medical S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schnneider.

R.C.S. Luxembourg B 47.506.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg au 12, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058315/14.

(110065577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

International Timber S.A. Investment and Trading, Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 59.185.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire en date du 20 juillet 2010

L'Actionnaire ratifie la démission de Mr Alexis Kamarowsky de son mandat d'Administrateur

L'Actionnaire ratifie la cooptation de Madame Carine Agostini, employée privée, née le 27.04.1977 à Villerupt (France),
et résidant professionnellement, au 7 Val Sainte Croix L- 1371 Luxembourg, en tant que nouvel Administrateur de la
société, avec effet au 15 octobre 2009. Elle terminera le mandat de son prédécesseur à savoir jusqu'à l'Assemblée Générale
Statutaire qui se tiendra en 2013.

Luxembourg, le 20 juillet 2010.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2011058316/17.

(110065405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

International Transinvest S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 21.365.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

INTERNATIONAL TRANSINVEST S.A., SPF
I. SCHUL / D. PIERRE
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011058317/12.

(110065325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

TCP Publishing Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 155.441.

In the year two thousand and ten, on the twenty-eighth day of the month of December.

Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg
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there appeared:

Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P., an English limited partnership registered under number LP 11888, acting
through its general partner Trilantic Capital Partners Associates IV (Europe) L.P. Inc., acting in its turn through its general
partner Trilantic Capital Partners Management Ltd, a company incorporated in Guernsey under company number 50118,
with registered address located at Heritage Hall, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey GY1 4HL, being the sole
shareholder of TCP Publishing Holdco S.àr.l. (the "Company"), a société à responsabilité limitée having its registered office
at 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, incorporated by deed of the undersigned notary, on 7 September 2010,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2275 on 25 October 2010 and registered with
the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 155441,

represented by Me Nora Filali, maître en droit, residing in Luxembourg pursuant to a proxy dated 23 December 2010,
which proxy signed by the proxyholder and the undersigned notary will remain annexed to the present deed for the
purpose of registration.

The appearing party declared and requested the notary to record that:

1. The sole shareholder holds all twelve thousand five hundred (12,500) shares in issue in the Company, so that
decisions can validly be taken on all items of the agenda.

2. The items on which resolutions are to be passed are as follows:

Agenda

A. Creation of five (5) classes of ordinary shares in the Company to be named class A, B, C, D, E shares and allocation
of the existing twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares of a par value of one Euro (EUR1) each in the
proportion of two thousand five hundred (2,500) ordinary shares to each such class and determination of the rights and
obligations attaching to each such class as set forth in items C, D and E of the agenda below;

B. Increase of the issued share capital of the Company from twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) to fifty
thousand Euros (EUR 50,000) by the issue of:

- seven thousand five hundred (7,500) new class A ordinary shares;

- seven thousand five hundred (7,500) new class B ordinary shares;

- seven thousand five hundred (7,500) new class C ordinary shares;

- seven thousand five hundred (7,500) new class D ordinary shares;

- seven thousand five hundred (7,500) new class E ordinary shares;

each with a nominal value of one Euro (EUR 1) each against a contribution in cash of thirty seven thousand five hundred
Euros (EUR 37,500) as more fully set forth in the table below:

Subscriber Class of
Shares

Number
of New
Shares

Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 2,784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 104
Total Class A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 2,784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 104
Total Class B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 2,784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 104
Total Class C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 2,784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 104
Total Class D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 2,784
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Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 104
Total Class E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500

and subscription to the new shares by

(i) Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P., an English limited partnership registered with Companies House under
number LP 11888, acting through its general partner Trilantic Capital Partners Associates IV (Europe) L.P., Inc., acting in
its turn through its general partner Trilantic Capital Partners Management Ltd, a company incorporated in Guernsey
under company number 50118, with registered address located at Heritage Hall, Le Marchant Street, St Peter Port,
Guernsey GY1 4HL;

(ii) Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P., a Delaware limited partnership, registered with the Secretary
of State of the State of Delaware under number 4517547, acting through its general partner Trilantic Capital Partners
Associates IV (AIV GP) L.P., acting in its turn through its general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP IV
L.L.C., with business address located at 399 Park Avenue, New York, New York 10022, USA;

(iii) Trilantic Capital Partners Group VI L.P., a Delaware limited partnership, registered with the Secretary of State of
the State of Delaware under number 4379609, acting through its general partner Trilantic Capital Partners Group VI GP

L.P. , acting in its turn through its general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP IV L.L.C., with business
address located at 399 Park Avenue, New York, New York 10022, USA;

(iv) RTH Global Partners L.P., a limited partnership governed by the laws of Jersey, registered with the Registrar of
Limited Partnerships under number CP63388, acting through its general partner Trilantic Capital Partners Associates IV
(Parallel GP) L.P. acting in its turn through its general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP IV L.L.C., with
business address located at 399 Park Avenue, New York, New York 10022, USA;

in the proportions set forth hereabove and payment of the total subscription price by a contribution in cash;

C. Amendment and restatement of article 5 of the Articles of the Company so as to reflect the decisions to be taken
on the above items as follows:

“ Art. 5. Share Capital.

5.1 The issued share capital of the Company is set at fifty thousand Euros (EUR 50,000) divided into:

10,000 class A shares,

10,000 class B shares,

10,000 class C shares,

10,000 class D shares,

10,000 class E shares,

being together referred to as the “shares”, each share with a nominal value of one Euro (EUR 1) and with such rights
and obligations set out in the present articles of association.

5.2 The Company may proceed to the repurchase of its own shares within the limits laid down by law.

5.3 Any available share premium shall be freely distributable (subject to the provisions of the articles of association).

5.4 The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the members adopted in the
manner required for amendment of these articles of association.

5.5 The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of shares including by the cancellation
of one or more entire classes of shares through the repurchase and cancellation of all the shares in issue in such class
(es). In the case of repurchases and cancellations of classes of shares such repurchases and cancellations of shares shall
be made in the reverse alphabetical order (starting with class E).

5.6 In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a class of shares (in
order provided for in article 5.5), such class of shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in such
class to the Available Amount equal to the cancellation for each of the relevant class held by them and so cancelled.

5.7 The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number of
shares in issue in the class of shares to be repurchased and cancelled.

5.8 The Total Cancellation Amount shall be determined by the board of managers and approved by the general meeting
of the members on the basis of the relevant Interim Accounts. The Total Cancellation Amount for each of the classes E,
D, C, B and A shall be the Available Amount of the relevant class at the time of the cancellation of the relevant class
unless otherwise resolved by the general meeting of the members in the manner provided for an amendment of the
articles of association provided however that the Total Cancellation Amount shall never be higher than such Available
Amount.

5.9 Upon the repurchase and cancellation of the shares of the relevant class, the Cancellation Value Per Share will
become due and payable by the Company.

5.10 The Available Amount means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits)
increased by (i) any freely distributable share premium and other freely distributable reserves and (ii) any sums to be
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placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the law or the articles of association of the Company, each time
as set out in the relevant Interim Accounts (for the avoidance of doubt, without any double counting) so that:

AA = (NP+P+CR)-(L+LR).

Whereby:

AA = Available Amount

NP = net profits (including carried forward profits)

P = any freely distributable share premium and other freely distributable reserves

CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the class of shares to be cancelled

L = losses (including carried forward losses)

LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the articles of association of the
Company

The Interim Accounts means the interim accounts of the Company prepared by the board of managers as at the
relevant Interim Accounts Date.

The Interim Accounts Date means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and
cancellation of the relevant class of shares.”

D. Amendment and restatement of article 24 of the Articles so as to determine the allocation to be made in the event
of a dividend distribution as follows:

“ Art. 24. Appropriation of Profits.

24.1 Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This reduction ceases to be
compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company, as increased
or decreased from time to time.

24.2 The members may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the board
of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it is being understood that the amount to be
distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by profits carried forward
and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

24.3 The balance may be distributed to the members upon decision of a general meeting of members.

24.4 The share premium account may be distributed to the members upon decision of a general meeting of members.
The general meeting of members may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve
account.

24.5 In the event of a dividend declaration, such allocation shall be made:

24.5.1 an amount equal to 0.25% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all members pro
rata to their shares regardless of the class, then

24.5.2 the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders of the last class of
shares in the reverse alphabetical order (i.e. first class E shares, then if no class E shares are in existence, class D shares
and in such continuation until only class A shares are in existence).”

E. Amendment and restatement of article 25 so as to read as follows:

“ Art. 25. Dissolution, Liquidation.

25.1 The Company may be dissolved by a decision of the shareholder(s), voting with the same quorum and majority
as for the amendment of these Articles of Incorporation, unless otherwise provided by law.

25.2 Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the managers or such other persons (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the shareholder(s), who will determine their powers and their
compensation.

25.3 Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting shall be paid to the holders
of shares in the Company in accordance with the provisions of article 5 and 24 above, provided that and subject to
liquidation surplus being available, each share shall entitled its holder to an amount at least equal to the issue price of
such share and an amount equal to the amount as provided under article 24.”

F. Appointment of Grant Thornton Lux Audit SA as statutory auditor

The decisions taken by the sole shareholder are as follows:

First resolution

The sole shareholder resolved to create five (5) classes of ordinary shares in the Company to be named class A, B, C,
D, E shares and to allocate the existing twelve thousand five hundred(12,500) ordinary shares of a nominal value of one
Euro (EUR 1) each in the proportion of two thousand five hundred (2,500) ordinary shares to each such class; and to
approve the rights and obligations attaching to each class of shares as set forth in items C, D and E of the agenda.
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Second resolution

The sole shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company from twelve thousand five hundred
Euros (EUR 12,500) to fifty thousand Euros (EUR 50,000) by the issue of:

- seven thousand five hundred (7,500) new class A ordinary shares;
- seven thousand five hundred (7,500) new class B ordinary shares;
- seven thousand five hundred (7,500) new class C ordinary shares;
- seven thousand five hundred (7,500) new class D ordinary shares;
- seven thousand five hundred (7,500) new class E ordinary shares;
each with a nominal value of one Euro (EUR 1) each against a contribution in cash of thirty seven thousand five hundred

Euros (EUR 37,500) as more fully set forth in the table below:
Subscriber

Class of
Shares

Number
of New
Shares

Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 2,784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 104
Total Class A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 2,784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 104
Total Class B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 2,784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 104
Total Class C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 2,784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 104
Total Class D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 4,566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 2,784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 104
Total Class E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500

Thereupon
(i) Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P., an English limited partnership registered with Companies House under

number LP 11888, acting through its general partner Trilantic Capital Partners Associates IV (Europe) L.P. Inc., acting in
its turn through its general partner Trilantic Capital Partners Management Ltd, a company incorporated in Guernsey
under company number 50118, with registered address located at Heritage Hall, Le Marchant Street, St Peter Port,
Guernsey GY1 4HL;

(ii) Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P., a Delaware limited partnership, registered with the Secretary
of State of the State of Delaware under number 4517547, acting through its general partner Trilantic Capital Partners
Associates IV (AIV GP) L.P., acting in its turn through its general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP IV
L.L.C., with business address located at 399 Park Avenue, New York, New York 10022, USA;

(iii) Trilantic Capital Partners Group VI L.P., a Delaware limited partnership, registered with the Secretary of State of
the State of Delaware under number 4379609, acting through its general partner Trilantic Capital Partners Group VI GP
L.P. , acting in its turn through its general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP IV L.L.C., with business
address located at 399 Park Avenue, New York, New York 10022, USA;

(iv) RTH Global Partners L.P., a limited partnership governed by the laws of Jersey, registered with the Registrar of
Limited Partnerships under number CP63388, acting through its general partner Trilantic Capital Partners Associates IV
(Parallel GP) L.P. acting in its turn through its general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP IV L.L.C., with
business address located at 399 Park Avenue, New York, New York 10022, USA;
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subscribed to the new shares as set forth in the table above.

All the subscribers are here represented by Mrs. Nora Filiali, prenamed, by virtue of proxies given, which, after having
been signed by the appearing party and the undersigned notary will remain annexed to the present deed to be filed with
it with the registration authorities.

Proof of the payment was given to the undersigned notary.

As a result of the preceding increases of share capital, Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P., Trilantic
Capital Partners Group VI L.P. and RTH Global Partners L.P. have become shareholders of the Company and will thus
resolve on the remaining items of the Agenda.

Third resolution

The shareholders resolved to amend and restate article 5 of the Articles of the Company in the manner set out in
item C of the Agenda.

Fourth resolution

The shareholders resolved to amend and restate article 24 of the Articles so as to determine the allocation to be made
in the event of a dividend distribution in the manner set out in item D of the Agenda.

Fifth resolution

The shareholders resolved to amend and restate article 25 of the Articles in the manner set out in item E of the
Agenda.

Sixth resolution

The shareholders resolved to appoint Grant Thornton Lux Audit SA, 83 Pafebruch, L-8308 CAPELLEN (Luxembourg),
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 43.298 as statutory auditor for
a period ending at the annual general meeting of shareholders to be held in 2011.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the above resolution are estimated at approximately EUR 2.500.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that of the request of the party hereto
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg on the day beforementionned.

After reading these minutes the proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le vingt-huitième jour du mois de décembre.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P., un limited partnership immatriculé sous le numéro LP 11888 agissant par
son associé commandité Trilantic Capital Partners Associates IV (Europe) L.P. Inc., agissant lui-même par son associé
commandité Trilantic Capital Partners Management Ltd, une société constituée suivant le droit de Guernsey sous le
numéro 50118 avec siège social à Heritage Hall, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey GY1 4HL, étant l'associé
unique de TCP Publishing Holdco S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 5,
rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 7 septembre
2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2275 du 25 octobre 2010et inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 155441,

représentée par Me Nora Filali, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 23
décembre 2010, laquelle procuration, signée par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte aux fins d’enregistrement.

Le comparant déclare et prie le notaire d'acter que:

1. L’associé unique détient toutes les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales émises dans la Société de sorte
que des décisions peuvent valablement être prises sur tous les points portés à l'ordre du jour.

2. Les points sur lesquels des résolutions doivent être prises sont les suivants:

Ordre du jour

A. Création de cinq classes de parts sociales ordinaires dans la Société à savoir la classe A, B, C, D, E et affectation
des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales existantes d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1) chacune en pro-
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portion de deux mille cinq cents (2.500) parts sociales ordinaires à chaque classe et détermination des droits et obligations
attachées à chacune de ces classes tel que décrit aux points C, D et E de l’ordre du jour ci-dessous;

B. Augmentation du capital social émis de la Société pour le porter de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500) à
cinquante mille Euros (EUR 50.000) par l'émission de:

- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe A;

- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe B;

- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe C;

- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe D;

- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe E;

d'une valeur nominale d’un Euro (EUR 1) chacune en contrepartie d’un apport en espèces de trente sept mille cinq
cents Euros (EUR 37.500) tel que plus amplement décrit au tableau ci-dessous:

Souscripteurs Classe
de parts
sociales

Nombre
de parts
sociales

Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 104
Total Class A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 104
Total Class B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 104
Total Class C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 104
Total Class D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 104
Total Class E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500

et souscription aux nouvelles parts sociales par

(i) Trilantic Capital Partners IV (Europe) LP, un limited partnership de droit anglais immatriculé auprès du Companies
House sous le numéro LP 11888, agissant par son general partner Trilantic Capital Partners Associates IV (Europe) L.P.,
Inc., agissant lui-même par son general partner Trilantic Capital Partners Management Ltd, une société constituée suivant
le droit de Guernsey sous le numéro 50118, avec siège social à Heritage Hall, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey
GY1 4HL;

(ii) Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P., un limited partnership constitué sous le droit du Delaware,
immatriculé auprès du Secretary of State of the State of Delaware sous le numéro 4517547, agissant par son general
partner Trilantic Capital Partners Associates IV (AIV GP) L.P., agissant lui-même par son general partner Trilantic Capital
Partners Associates MGP IV L.L.C., avec adresse professionnelle au 399 Park Avenue, New York, New York 10022, Etats-
Unis;

(iii) Trilantic Capital Partners Group VI L.P., un limited partnership constitué sous le droit du Delaware, immatriculé
auprès du Secretary of State of the State of Delaware sous le numéro 4379609, agissant par son general partner Trilantic
Capital Partners Group VI GP L.P., agissant à son tour par son general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP
IV L.L.C., avec adresse professionnelle au 399 Park Avenue, New York, New York 10022, Etats-Unis;

(iv) RTH Global Partners L.P., un limited partnership constitué sous le droit de Jersey, immatriculé auprès du Registrar
of Limited Partnerships sous le numéro CP63388, agissant par son general partner Trilantic Capital Partners Associates
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IV (Parallel GP) L.P., agissant lui-même par son general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP IV L.L.C., avec
adresse professionnelle au 399 Park Avenue, New York, New York 10022, Etats-Unis;

dans les proportions indiquées ci-dessus et paiement de la totalité du prix de souscription par un apport en espèces;

C. Modification et refonte de l’article 5 des Statuts de la Société de sorte à refléter les décisions qui seront prises sur
les points à l’ordre du jour comme suit:

« Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social émis de la Société est fixé à cinquante mille Euros (EUR 50.000) divisé en:

10.000 parts sociales de classe A,

10.000 parts sociales de classe B,

10.000 parts sociales de classe C,

10.000 parts sociales de classe D,

10.000 parts sociales de classe E,

étant ensemble désignées les «parts sociales», chaque part sociale d'une valeur nominale d’un Euro (EUR 1) et avec
les droits et obligations tels que mentionnés dans les présents statuts.

5.2 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites prévues par la loi.

5.3 Toute prime d'émission disponible sera librement distribuable (sous réserve des dispositions statutaires).

5.4 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par décision des associés adoptée de la manière requise
pour la modification des présents statuts.

5.5 Le capital social de la Société peut être réduit par l'annulation de parts sociales, y compris par l'annulation de
l'entièreté d'une ou de plusieurs classes de parts sociales par le rachat et l'annulation de toutes les parts sociales en
émission dans cette(ces) classe(s). Dans le cas de rachats et d'annulations de classes de parts sociales, ces rachats et
annulations de parts sociales devront être effectués dans le sens alphabétique inverse (en commençant par la classe E).

5.6 Dans le cas d'une réduction de capital social par le rachat et l'annulation d'une classe de parts sociales (dans l'ordre
établi à l'article 5.5), cette classe de parts sociales donne doit à leurs détenteurs, au prorata du nombre de parts sociales
qu'ils détiennent dans cette classe, au Montant Disponible égal à l'annulation pour chacune des classes concernées qu'ils
détiennent et qui sont annulées.

5.7 La Valeur d'annulation par Part Sociale doit être calculée en divisant le Montant Total d'Annulation par le nombre
de parts sociales émises dans la classe de parts sociales devant être rachetée et annulée.

5.8 Le Montant Total d'Annulation sera déterminé par le conseil de gérance et approuvé par l'assemblée générale des
associés sur base des Comptes Intérimaires concernés. Le Montant Total d'Annulation pour chacune des classes E, D, C,
B et A doit être le Montant Disponible de la classe concernée au moment de l'annulation de la classe concernée sauf
décision contraire de l'assemblée générale des associés de la manière requise pour la modification des statuts, étant
entendu toutefois que le Montant Total d'Annulation ne doit jamais être supérieur à ce Montant Disponible.

5.9 Au moment du rachat et de l'annulation des parts sociales de la classe concernée, la Valeur d'Annulation par Part
Sociale deviendra due et payable par la Société.

5.10 Le Montant Disponible signifie le montant total des bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices reportés)
augmentés par (i) toute prime d'émission librement distribuable et toutes autres réserves librement distribuables et (ii)
toute somme devant être affectée aux réserves selon les exigences légales ou les statuts de la Société, à chaque fois tel
que déterminé dans les Comptes Intérimaires concernés (afin d'éviter tout doute, sans double calcul) de sorte que:

MD = BN+P+RC)–(P+RL).

Où:

MD = Montant Disponible

BN = bénéfices nets (y compris bénéfices reportés)

P = toute prime d'émission librement distribuable et toutes autres réserves librement distribuables

RC = le montant de la réduction du capital social et réduction de la réserve légale relative à la classe de parts sociales
devant être annulée

P = pertes (y compris pertes reportées)

RL = toute somme devant être placée en réserve selon les exigences légales ou les statuts de la Société

Les Comptes Intérimaires signifient les comptes intérimaires de la Société préparés par le conseil de gérance à la Date
des Comptes Intérimaires concernés.

La Date des Comptes Intérimaires signifie la date supérieure à huit (8) jours avant la date de rachat et d'annulation de
la classe de parts sociales concernée.»

D. Modification et refonte de l’article 24 des Statuts afin de prévoir l’affectation à faire en cas de distribution de
dividendes comme suit:
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« Art. 24. Distributions.
24.1 Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve légale. Ce prélèvement

cessera d’être obligatoire lorsque et aussi longtemps que cette réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital social
de la Société, tel qu'augmenté ou réduit de temps à autre.

24.2 Les associés peuvent décider de payer des dividendes intérimaires sur base des comptes préparés par le conseil
de gérance montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que le montant devant
être distribué ne doit pas dépasser les bénéfices réalisés depuis la fin de la dernière année sociale augmentés des profits
reportés et des sommes devant être allouées à une réserve à établir selon la loi.

24.3 Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.
24.4 Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des

associés. L’assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.
24.5 Dans le cas d'une déclaration de dividendes, l’allocation sera faite de la manière suivante:
24.5.1 un montant égal à 0,25% de la valeur nominale de chaque part sociale devra être payé de manière égale à tous

les associés au pro rata de leurs parts sociales, sans tenir compte de la classe, ensuite
24.5.2 le solde du montant total distribué sera alloué dans sa totalité aux détenteurs de la dernière classe de parts

Sociales dans l'ordre alphabétique inverse (i.e. premières parts sociales de classe E, ensuite s'il n'existe aucune part sociale
de classe E, les parts sociales de classe D et ainsi de suite jusqu'à l'existence de parts sociales de classe A uniquement).»

E. Modification et refonte de l’article 25 comme suit:

« Art. 25. Dissolution.
25.1 La Société peut être dissoute par une décision des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de

majorité que celles exigées pour la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la loi.
25.2 En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les Gérants ou toute autre personne

(personne physique ou morale) nommées par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leur rémunération.
25.3 Une fois les dettes, charges et dépenses de liquidation payées, tout solde résultant de la liquidation sera payé aux

détenteurs des parts sociales de la Société en conformité avec les dispositions des articles 5 et 24, à condition que et
sujet au surplus de liquidation disponible, chaque part sociale donnera droit à son détenteur à un montant au moins égal
au prix d’émission de cette part sociale et à un montant égal au montant prévu à l’article 24.»

F. Nomination de Grant Thornton Lux Audit SA en qualité de commissaire aux comptes

Première résolution

L’associé unique a décidé de créer cinq classes de parts sociales ordinaires dans la Société à savoir la classe A, B, C,
D, E et d’affecter les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales existantes d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1)
chacune en proportion de deux mille cinq cents (2.500) parts sociales ordinaires à chaque classe, et d’approuver les droits
et obligations attachés à chaque classe tel que décrit aux points C, D et E de l’ordre du jour.

Deuxième résolution

L’associé unique a décidé (i) d'augmenter le capital social émis de la Société pour le porter de douze mille cinq cents
Euros (EUR 12.500) à cinquante mille Euros (EUR 50.000) par l'émission de:

- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe A;
- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe B;
- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe C;
- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe D;
- sept mille cinq cents (7.500) nouvelles parts sociales ordinaires de classe E;
d'une valeur nominale d’un Euro (EUR 1) chacune en contrepartie d’un apport en espèce de trente sept mille cinq

cents Euros (EUR 37.500) tel que plus amplement décrit au tableau ci-dessous:
Souscripteurs Classe

de parts
sociales

Nombre
de parts
sociales

Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 104
Total Class A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 104

63284



L U X E M B O U R G

Total Class B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 104
Total Class C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 104
Total Class D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 4.566
Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 2.784
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 46
RTH Global Partners L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 104
Total Class E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500

et souscription aux nouvelles parts sociales par

(i) Trilantic Capital Partners IV (Europe) L.P., un limited partnership de droit anglais immatriculé auprès du Companies
House sous le numéro LP 11888, agissant par son general partner Trilantic Capital Partners Associates IV (Europe) L.P.
Inc., agissant lui-même par son general partner Trilantic Capital Partners Management Ltd, une société constituée suivant
le droit de Guernsey sous le numéro 50118, avec siège social à Heritage Hall, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey
GY1 4HL;

(ii) Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P., un limited partnership constitué sous le droit du Delaware,
immatriculé auprès du Secretary of State of the State of Delaware sous le numéro 4517547, agissant par son general
partner Trilantic Capital Partners Associates IV (AIV GP) L.P., agissant lui-même par son general partner Trilantic Capital
Partners Associates MGP IV L.L.C., avec adresse professionnelle au 399 Park Avenue, New York, New York 10022, Etats-
Unis;

(iii) Trilantic Capital Partners Group VI L.P., un limited partnership constitué sous le droit du Delaware, immatriculé
auprès du Secretary of State of the State of Delaware sous le numéro 4379609, agissant par son general partner Trilantic
Capital Partners Group VI GP L.P., agissant à son tour par son general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP
IV L.L.C., avec adresse professionnelle au 399 Park Avenue, New York, New York 10022, Etats-Unis;

(iv) RTH Global Partners L.P., un limited partnership constitué sous le droit de Jersey, immatriculé auprès du Registrar
of Limited Partnerships sous le numéro CP63388, agissant par son general partner Trilantic Capital Partners Associates
IV (Parallel GP) L.P., agissant lui-même par son general partner Trilantic Capital Partners Associates MGP IV L.L.C., avec
adresse professionnelle au 399 Park Avenue, New York, New York 10022, Etats-Unis.

Les souscripteurs sont ici représentés par Me Nora Filali, prénommée, en vertu de procurations lui délivrées, lesquelles
procurations après avoir été signées par la comparante et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte
pour être soumis avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Preuve du paiement a été donnée au notaire instrumentant.

En conséquence de l’augmentation du capital social qui précède, Trilantic Capital Partners IV Offshore AIV (A) L.P.,
Trilantic Capital Partners Group VI L.P. et RTH Global Partners L.P sont devenus associés de la Société et à ce titre, ils
participeront aux décisions restantes de l’ordre du jour.

Troisième résolution

Les associés ont décidé de modifier et de procéder à une refonte de l’article 5 des Statuts de la Société émis de la
manière décrite au point C de l’ordre du jour.

Quatrième résolution

Les associés ont décidé de modifier et de procéder à une refonte de l’article 24 des Statuts afin de prévoir l’affectation
à faire en cas de distribution de dividendes de la manière prévue au point D de l’ordre du jour.

Cinquième résolution

Les associés ont décidé de modifier et de procéder à une refonte de l’article 25 des Statuts de la Société de la manière
prévue au point E de l’ordre du jour.
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Sixième résolution

Les associés ont décidé de nommer Grant Thornton Lux Audit SA, 83 Pafebruch, L-8308 CAPELLEN (Luxembourg),
et enregistré auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 43298 en qualité de
réviseur d’entreprises pour une période prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire à tenir en 2011.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge,
en raison de la présente augmentation de son capital social sont évalués à EUR 2.500,-.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même partie comparante et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le comparant a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: N. FILALI et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 janvier 2011. Relation: LAC/2011/1258. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 8 mars 2011.

Référence de publication: 2011040556/516.

(110045287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

International Upsilon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 118.805.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg au 12, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058318/14.

(110065503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Inversiones Bren S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 123.601.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg au 12, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058319/14.

(110065576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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Investraus S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 139.099.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg au 12, me Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058320/14.
(110065502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Iplom International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 64.281.

RECTIFICATIF

L'affectation du résultat disponible des comptes annuels au 30 septembre 2009 a été déposée au registre de commerce
et des sociétés à Luxembourg le 6 janvier 2010 sous la référence L100001763.

Ce dépôt est à remplacer par le dépôt suivant:
L'affectation du résultat disponible des comptes annuels au 30 septembre 2009 a été déposé au registre de commerce

et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour IPLOM INTERNATIONAL S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011058322/16.
(110066303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

IRN Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 86.358.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour IRN HOLDINGS LUXEMBOURG S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2011058324/12.
(110065890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Isurus Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 100.330.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2011058326/13.
(110066208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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KD Real Estate Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 101.221.

Les comptes annuels modifiés au 31 décembre 2007 (modifiant les comptes annuels au 31 décembre 2007 enregistrés
et déposés le 1 er avril 2010 sous la référence L100046284) ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011058331/14.

(110066106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Kirken Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 78.537.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugie L-1148 Luxembourg au 12, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058332/14.

(110065723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Klimt Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 86.838.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 8 avril 2011

- L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social 40,
avenue Monterey à L-2163 Luxembourg et de Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163
Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 40, avenue
Monterey à L-2163 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exer-
cice 2010.

Luxembourg, le 8 avril 2011.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011058333/18.

(110066014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

KP Automotive S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 102.530.

Par résolutions signées en date du 13 avril 2011, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. Accepation de la démission de Bernhard Dr Hnat avec adresse professionnelle au 6, Industriestrasse, 63607 Wäch-
tersbach, Allemagne, de son mandat de Gérant A avec effet au 24 mars 2011.
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2. Nomination de Helmut Hinkel, avec adresse professionnelle au 6, Industriestrasse, 63607 Wächtersbach, Allemagne
au mandat de Gérant A, avec effet au 25 mars 2011 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 avril 2011. Signature.

Référence de publication: 2011058334/15.

(110065667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

KP Interiors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 102.528.

Par résolutions signées en date du 13 avril 2011, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Bernhard Dr Hnat avec adresse professionnelle au 6, Industriestrasse, 63607 Wäch-
tersbach, Allemagne, de son mandat de Gérant A avec effet au 24 mars 2011.

2. Nomination de Helmut Hinkel, avec adresse professionnelle au 6, Industriestrasse, 63607 Wächtersbach, Allemagne
au mandat de Gérant A, avec effet au 25 mars 2011 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 avril 2011. Signature.

Référence de publication: 2011058335/15.

(110065666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

KP RSL S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 102.529.

Par résolutions signées en date du 13 avril 2011, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Bernhard Dr Hnat avec adresse professionnelle au 6, Industriestrasse, 63607 Wäch-
tersbach, Allemagne, de son mandat de Gérant A avec effet au 24 mars 2011.

2. Nomination de Helmut Hinkel, avec adresse professionnelle au 6, Industriestrasse, 63607 Wächtersbach, Allemagne
au mandat de Gérant A, avec effet au 25 mars 2011 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 avril 2011. Signature.

Référence de publication: 2011058336/15.

(110065665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

K2 Belle-Mare Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 62.247.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg au 12, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058337/14.

(110065724) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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K4 Communications S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 117.173.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg au 12, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058338/14.

(110065722) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Launchchange Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 2.259.980,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 121.510.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg concernant les gérants de la Société.

Frank T. McFaden, gérant de catégorie A de la Société, a désormais son adresse professionnelle au 2200 Pennsylvania
Ave. NW, Suite 800W, Washington DC 20037-1701, Etats-Unis d’Amérique.

Pour avis sincère et conforme
Pour la Société

Référence de publication: 2011058339/14.

(110066075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Videodeals.com S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 159.595.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the ninth day of March.

Before Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Mrs. Edit Steinberg

here represented by Mrs Elisbeth MAAS, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 2
March 2011.

The said proxy, after having been initialled and signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary,
shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing person has requested the officiating notary to enact the following articles of association of a company
which they declare to establish as follows:

Art. 1. Form and Name. There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name
Videodeals.com S.A. (the Company) which is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular by
the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of
association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the sole director or, in case of plurality of directors,
of the board of directors of the Company.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the sole director or, in case of plurality of directors, of the board of directors of the Company. Where
the sole director or, in case of plurality of directors, the board of directors of the Company determines that extraordinary
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political or military developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events would
interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between
such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation
of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company
which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Duration.

3.1. The Company is established for an unlimited period of time.

3.2. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the general meeting of shareholder(s) of the
Company adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

3.3. The Company shall not be dissolved by reason of the death or dissolution of the single shareholder.

Art. 4. Corporate object.

4.1. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in any companies
or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever, including partnerships. It may participate in the creation, development,
management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a
portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

4.2. The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or
equity securities. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities
to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and grant security interests
in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other
company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate all or some of its
assets.

4.3. The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
risks related to credits, currency exchange and interest rate fluctuations as well as other risks.

4.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly further or relate to its purpose. In the performance of
its financial activities, the Company shall however not carry out and, for the avoidance of doubt, shall refrain from carrying
out, any financial activities that are subject to a licence or authorisation, unless the Company has obtained such license
or authorisation from the financial supervisory authorities.

Art. 5. Share capital.

5.1. The subscribed share capital is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000) represented by thirty-one thousand
(31,000) shares with a par value of one euro (EUR 1) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general meeting
of shareholder(s) of the Company adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are in registered form (actions nominatives) or bearer form (action au porteur) at the option of the
shareholder(s).

6.2. For shares in registered form, a shareholders register of the Company shall be kept at the registered office of the
Company, where it will be available for inspection by any shareholder. Such register shall set forth the name of each
shareholder, his residence or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on each such share,
and the transfer of shares and the dates of such transfers. Ownership of shares will be established by the entry in the
shareholders register of the Company.

6.3. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

Art. 7. Transfer of shares.

Shares shall be transferred by a written declaration of transfer registered in the shareholders register of the Company,
such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons holding suitable powers
of attorney. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer satisfactory to the
Company.

Art. 8. Meetings of the shareholders of the Company.

8.1. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The
decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn-up in writing.
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8.2. In case of plurality of shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company shall
represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify
acts relating to all the operations of the Company.

8.3. The annual general meeting of the shareholder(s) of the Company shall be held, in accordance with the Law, in
Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the
registered office as may be specified in the convening notice of such meeting, on the second Monday of June of each year
at 10 a.m. If such day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next
following business day.

8.4. The annual general meeting of the shareholder(s) of the Company may be held abroad if, in the absolute and final
judgement of the sole director, or in case of plurality of directors, the board of directors of the Company, exceptional
circumstances so requires.

8.5. Other meetings of the shareholder(s) of the Company may be held at such place and time as may be specified in
the respective convening notices of the meeting.

Art. 9. Notice, Quorum, Powers of attorney and Convening notices.

9.1. The notice periods and quorum required by law shall govern the notice for, and conduct of, the meetings of
shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

9.2. Each share is entitled to one vote.

9.3. Except as otherwise required by the Law or by these Articles, resolutions at a meeting of the shareholders of the
Company duly convened will be passed by a simple majority of those present or represented and voting.

9.4. An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate
unless at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles.

9.5. If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by
the Articles, by means of notices published twice, at fifteen days interval at least and fifteen days before the meeting in
the Luxembourg official gazette, the Mémorial, and in two Luxembourg newspapers. Such convening notice shall repro-
duce the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate
regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be
carried by at least two-thirds of the votes of the shareholders present or represented.

9.6. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be
increased only with the unanimous consent of the shareholders and bondholders.

9.7. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person as his
proxy in writing whether in original, by telefax, cable, telegram or telex.

9.8. Any shareholder may participate in a meeting of the shareholders of the Company by conference call or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other
and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

9.9. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the Company,
and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held
without prior notice.

Art. 10. Management.

10.1. The Company shall be managed by a sole director or by a board of directors composed of at least three members
including at least one A director and one B director. The sole director or the members of the board of directors need
(s) not to be shareholder(s) of the Company. Any director shall be elected for a term not exceeding six years and shall
be re-eligible.

Whenever a legal entity is appointed as a director of the Company (the Legal Entity), the Legal Entity must designate
a permanent representative to perform such director’s mandate in its name and on its behalf (the Representative). The
Representative is subject to the same conditions and obligations, and incurs the same liability, as if he was performing
such director’s mandate in his own name, without prejudice to the joint liability of the Legal Entity. The Legal Entity may
only revoke the Representative provided that it simultaneously appoints a new Representative.

10.2. The sole director, and in case of plurality of directors, the members of the board of directors shall be elected
by the shareholder(s) of the Company at the general meeting. The shareholder(s) of the Company shall also determine
the number of directors, their remuneration and the term of their office. A director may be removed with or without
cause and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the general meeting of shareholder(s) of the Company.

10.3. In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining
directors may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next general meeting of shareholder(s) of
the Company.

Art. 11. Meetings of the board of directors of the Company.

11.1. In case of plurality of directors, the board of directors of the Company must appoint a chairman among its
members and it may choose a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes
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of the meetings of the board of directors of the Company and the minutes of the general meetings of the shareholder(s)
of the Company.

11.2. The board of directors of the Company shall meet upon call by the chairman or any two directors, at the place
indicated in the notice of meeting which shall, in principle, be in Luxembourg.

11.3. Written notice of any meeting of the board of directors of the Company shall be given to all directors at least
24 (twenty-four) hours in advance of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case
the nature of such circumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the board of directors
of the Company.

11.4. No such written notice is required if all the members of the board of directors of the Company are present or
represented during the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda,
of the meeting. The written notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax, cable, telegram
or telex, of each member of the board of directors of the Company. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of
directors of the Company.

11.5. Any member of the board of directors of the Company may act at any meeting of the board of directors of the
Company by appointing, in writing whether in original, by telefax, cable, telegram or telex, another director as his or her
proxy.

11.6. Any director may participate in a meeting of the board of directors of the Company by conference call or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other
and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

11.7. The board of directors of the Company can deliberate and/or act validly only if at least the majority of the
Company’s directors, including one A director and one B director, is present or represented at a meeting of the board
of directors of the Company. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or represented
at such meeting. In the event that at any meeting the number of votes for and against a resolution is equal, the chairman
of the meeting shall have a casting vote.

11.8. Resolutions signed by all directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and
may be evidenced by letter, telefax or telex.

Art. 12. Minutes of meetings of the board of directors of the Company.
12.1. The minutes of any meeting of the board of directors of the Company shall be signed by the chairman of the

board of directors of the Company who presided at such meeting or by any two directors of the Company.
12.2. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed

by the secretary (if any) or by any director of the Company.

Art. 13. Decisions of the sole director of the Company. The decisions of the sole director are drawn in writing.

Art. 14. Powers of the sole director or of the board of directors of the Company. The sole director, and in case of
plurality of directors, the board of directors of the Company is vested with the broadest powers to perform or cause to
be performed all acts of disposition and administration in the Company’s interest. All powers not expressly reserved by
the Law, or by the Articles to the general meeting of shareholder(s) of the Company fall within the competence of the
sole director, and in case of plurality of directors, the board of directors.

Art. 15. Delegation of powers. The sole director and in case of plurality of directors, the board of directors of the
Company is authorised to appoint a person, either director or not, without the prior authorisation of the general meeting
of the shareholder(s) of the Company, for the purposes of performing specific functions at every level within the Company.

Art. 16. Binding signatures.
16.1. The Company shall be bound towards third parties by the single signature of its sole director or, in case of

plurality of directors, by the joint signature of any A director together with any B director of the Company in all matters
or the joint signatures or single signature of any persons to whom such signatory power has been validly delegated in
accordance with article 15 of these Articles.

Art. 17. Conflict of interests.
17.1. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or

invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer or employee of such other company or firm.

17.2. Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

17.3. In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction
of the Company, such director shall make known to the board of directors of the Company such personal and opposite
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interest and shall not consider or vote upon any such transaction, and such transaction, and such director’s interest
therein, shall be reported to the next following general meeting of the shareholder(s) of the Company which shall ratify
such transaction.

17.4. In case there is only one shareholder in the Company, article 17.3. does not apply and the transactions that are
entered into between the Company and the director having an opposite interest to the one of the Company are simply
to be recorded in minutes.

17.5. Article 17.3. and 17.4. do not apply when the relevant transactions/operations are made in the normal course of
business of the Company and are entered into on arm’s length terms.

Art. 18. Statutory auditor.
18.1. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor(s) (commissaire(s)). The

statutory auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.
18.2. The statutory auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholder(s) of the Company which will

determine their number, their remuneration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed
at any time by the general meeting of shareholder(s) of the Company with or without cause.

Art. 19. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the first January of each year and shall
terminate on the thirty-first of December of each year.

Art. 20. Allocation of profits.
20.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by the

Company Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of
the capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 above.

20.2. The general meeting of shareholder(s) of the Company shall determine how the remainder of the annual net
profits shall be disposed of and it may alone decide to pay dividends from time to time, as in its discretion believes best
suits the corporate purpose and policy.

20.3. The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the single director, or in case of plurality
of directors, the board of directors of the Company and they may be paid at such places and times as may be determined
by the single director, or in case of plurality of directors, the board of directors of the Company. The single director, or
in case of plurality of directors, the board of directors of the Company may decide to pay interim dividends under the
conditions and within the limits laid down in the Company Law.

Art. 21. Dissolution and Liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the general meeting
of shareholder(s) of the Company adopted in the manner required for amendment of the Articles. In the event the
Company is dissolved, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons or
legal entities) named by the general meeting of the shareholder(s) of the Company deciding such liquidation. Such general
meeting of shareholder(s) of the Company shall also determine the powers and the remuneration of the liquidator(s).

Art. 22. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Law.

Transitory provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 st December 2011.
The first annual general meeting of the shareholders of the Company shall be held in the year 2012.

Subscription and Payment

The shares in the Company have been subscribed as follows:

(1) Mrs. Edit Steinberg prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
31,000 sha-

res;
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 shares

The shares have all been fully paid up by payment in cash, so that the amount of thirty-one thousand euro (EUR 31,000)
is as of now at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary.

Resolutions of the sole shareholder

The appearing party, representing the entire subscribed share capital and being regularly constituted, immediately
proceeded to pass the following resolutions:

(i) that the number of directors of the Company be set at four;
(ii) that the number of statutory auditors (commissaries aux comptes) of the Company be set at one;
(iii) that there be appointed as members of the board of directors of the Company for a period of six years: ending at

the general Meeting held in 2016:
(a) Edit Steinberg, A director, born on September 23, 1970 in the USA, residing at Gad Machness 31 Apt n°2, Netan

ya 42279, Israel; and
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(b) Michal Hübschmann, A director, born on June 21, 1974, at Tel Aviv-Jofa, Israel, residing at Schiermonnikoogstraat
5, 1181 HH Amstelveen, The Netherlands; and

(c) Robin Naudin ten Cate, B director, born on March, 5, 1970, at `s-Gravenhage, The Netherlands, with professional
address at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg; and

(d) Elisabeth Maas, B director, born on February 21, 1979, at Turnhout, Belgium, with professional address at 15, rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

(iv) that there be appointed as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company for a period of six years,
ending at the General Meeting held in 2016:

Galina Incorporated, with registered office at Wickhams Cay 1, P.O. Box 3161, Road Town, Tortola, British Virgin
Islands;

(v) that the address of the registered office of the Company is at 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party
the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version at the request of the same appearing
party, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereas this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

In witness whereof We, the Undersigned notary, have set our hand and seal on the day and year first hereabove
mentioned.

The document having been read to the representative of the appearing person, this representative signed together
with Us, the notary, this original notarial deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le neuvième jour du mois de mars,

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg,

A COMPARU:

Madame Edit Steinberg

ici représentée par Madaeme Elisabeth MAAS, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée le 2 mars 2011.

Ladite procuration après signature ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il
suit les statuts d’une société qu’il déclare constituer comme suit:

Art. 1 er . Forme et Dénomination.  Il existe une société anonyme de droit luxembourgeois, sous la dénomination de
Videodeals.com S.A. (la Société) qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) ainsi que par les présents Statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège Social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra être transféré dans

les limites de la commune par simple décision de l’administrateur unique ou, en cas de pluralité d’administrateurs, du
conseil d’administration de la Société.

2.2. Il peut être créé par simple décision de l’administrateur unique ou, en cas de pluralité d’administrateurs, du conseil
d’administration de la Société, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.
Lorsque que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’activité
normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger se produiront ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anor-
males. Ces mesures provisoires n’auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui restera une société
luxembourgeoise malgré le transfert provisoire de son siège social.

Art. 3. Durée de la Société.
3.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2. Elle peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires
de la Société prise de la manière requise pour la modification des Statuts.

3.3. La mort, la dissolution de l’actionnaire unique n’entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 4. Objet social.
4.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans d’autres sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
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publique ou privée, y compris des sociétés de personnes. Elle pourra participer dans la création, le développement, la
gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un
portefeuille de brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

4.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder, par voie de placement privé, à
l’émission de parts et d’obligations et d’autres titres représentatifs d’emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter
des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d’obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à
toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de
garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en
outre gager, nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés
portant sur toute ou partie de ses avoirs.

4.3. La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques liés aux
crédits ainis qu’aux fluctuations de change, de taux d’intérêt et autres risques.

4.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tous transferts
de propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou
s’y rapportent de manière directe ou indirecte. Cependant, à l’occasion de l’accomplissement de ses activités financières,
et pour éviter toute incertitude, la Société s’abstiendra de mettre en oeuvre, une quelconque activité financière qui serait
sujette à un permis ou à une autorisation, à moins que la Société ait obtenu un tel permis ou autorisation des autorités
de surveillance financières.

Art. 5. Capital social.

5.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000) représenté par trente et
un mille (31.000) actions ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1.00) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2. Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale de(s) de
l’actionnaire(s) adoptée comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Actions.

6.1. Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de(s) l’actionnaire(s).

6.2. Pour les actions nominatives, un registre des actionnaires de la Société sera tenu au siège social de la Société et
pourra être examiné par chaque actionnaire. Le registre contiendra le nom de chaque actionnaire, son lieu de résidence
ou domicile élu, le nombre d’actions détenu par lui, les paiements effectués pour chaque action et tous transferts d’actions
et les dates respectives de ces transferts. La propriété des actions nominatives sera établie par l’inscription au registre
des actionnaires de la Société.

6.3. La Société peut acquérir et détenir ses propres actions conformément aux conditions et limites prévues par la loi.

Art. 7. Transfert des actions. Le transfert d’actions s’effectue par une déclaration écrite de transfert inscrite au registre
des actionnaires et signée par le cédant et le cessionnaire ou par toute personne les représentant au moyen de procu-
rations valables. La Société peut accepter comme preuve du transfert tout document qu’elle jugera approprié.

Art. 8. Assemblées des actionnaires de la Société.

8.1. L’actionnaire unique assume tous les pouvoirs conférés à l’assemblée générale des actionnaires par la Loi. Les
décisions de l’actionnaire unique sont consignées dans des procès-verbaux ou prises par écrit.

8.2. En cas de pluralité d’actionnaires, toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée repré-
sente l’ensemble des actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, exécuter ou ratifier
tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

8.3. L’assemblée générale annuelle de(s) l’actionnaire(s) de la Société se réunit, conformément à la Loi, au siège social
de la Société à Luxembourg à l’adresse de son siège social ou à tout autre endroit dans la municipalité du siège social
spécifié dans la convocation de l’assemblée, le deuxième lundi de juin de chaque année à 10 heures. Si ce jour n’est pas
un jour ouvrable bancaire à Luxembourg, l’assemblée générale annuelle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

8.4. L’assemblée générale annuelle de l’actionnaire/des actionnaires de la Société peut se réunir à l’étranger si l’admi-
nistrateur unique, ou en cas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration de la Société, estime que des
circonstances exceptionnelles l’exigent.

8.5. Les autres assemblées de(s) l’actionnaire(s) de la Société sont tenues aux lieux et places spécifiés dans les convo-
cations respectives de chaque assemblée.

Art. 9. Convocation, Quorum, Procurations, Avis de convocation.

9.1. Les conditions posées par la loi en matière de délai de convocation et de quorum régiront les convocations et la
tenue des assemblées des actionnaires de la Société, sauf disposition contraire des Statuts.

9.2. Chaque action donne droit à une voix.
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9.3. A moins que la Loi ou les Statuts n’en disposent autrement, les résolutions des assemblées des actionnaires de la
Société dûment convoquée seront valablement prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées et
participant au vote.

9.4. Une assemblée générale extraordinaire convoquée pour la modification des Statuts ne pourra valablement déli-
bérer que si au moins la moitié du capital est représentée et que l’ordre du jour indique les propositions de modification
des Statuts.

9.5. Si la première de ces conditions n’est pas remplie, une seconde assemblée est convoquée, de la manière prévue
par les Statuts, par des avis publiés deux fois dans le Mémorial et dans deux journaux luxembourgeois, à quinze jours
d’intervalle au moins et quinze jours avant l’assemblée. L’avis de convocation reprend l’ordre du jour et indique la date
et l’issue de l’assemblée précédente. La seconde assemblée pourra valablement délibérer quelque soit le capital repré-
senté. Au cours de chaque assemblée, les résolutions ne peuvent être prises que par une majorité représentant les deux
tiers des actionnaires présents ou représentés.

9.6. La nationalité de la Société peut être modifiée et l’engagement de ses actionnaires augmenté uniquement avec
l’accord unanime des actionnaires et obligataires de la Société.

9.7. Tout actionnaire pourra se faire représenter à toute assemblée des actionnaires de la Société en désignant une
autre personne comme son mandataire par écrit, que ce soit par remise d’une procuration originale ou par télécopie,
câble, télégramme ou télex.

9.8. Tout actionnaire peut participer à une assemblée des actionnaires de la Société par conférence téléphonique ou
par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion
peuvent s’entendre, se parler et délibérer dûment. Une telle participation sera assimilée à une présence physique.

9.9. Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à une assemblée de actionnaires de la Société
et considèrent avoir été valablement convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra être
tenue sans avis de convocation.

Art. 10. Administration.

10.1. La Société est administrée par un administrateur unique ou par un conseil d’administration composé d’au moins
trois membres dont un administrateur de classe A et un administrateur de classe B. L’administrateur unique ou les
membres du conseil d’administration n’ont pas besoin d’être actionnaires de la Société. Les administrateurs seront nom-
més pour un mandat de six ans maximum et seront rééligibles.

Chaque fois qu’une personne morale est nommée aux fonctions d’administrateur (la Personne Morale), la Personne
Morale est tenue de nommer un représentant permanent en vue d’exercer son mandat d’administrateur en son nom et
pour son propre compte (le Représentant). Le Représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt la même
responsabilité civile que s’il exerçait en son nom propre et pour son propre compte, sans préjudice de la responsabilité
solidaire de la personne morale qu’il représente. La Personne Morale ne peut révoquer son représentant qu’en désignant
simultanément son successeur.

10.2. L’administrateur unique et en cas de pluralité d’administrateurs, les membres du conseil d’administration seront
nommés par le(s) actionnaire(s) lors d’une assemblée générale. L’(les) actionnaire(s) détermine(nt) également leur nom-
bre, leur rémunération et la durée de leurs mandats. Un administrateur peut être révoqué à tout moment et de manière
discrétionnaire par l’assemblée générale de(s) actionnaire(s) de la Société.

10.3. En cas de vacance d’un poste d’administrateur suite au décès, à la démission ou autrement de celui-ci, les admi-
nistrateurs restants peuvent élire à la majorité un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste vacant jusqu’à
la prochaine assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société.

Art. 11. Réunions du conseil d’administration de la Société.

11.1. Encas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration de la Société nomme parmi ses membres un
président et peut nommer un secrétaire, administrateur ou non, responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions
du conseil d’administration de la Société et des assemblées générales de l’actionnaire/des actionnaires de la Société.

11.2. Le conseil d’administration est convoqué par le président ou par deux administrateurs, au lieu indiqué dans la
lettre de convocation, qui sera, en principe, à Luxembourg.

11.3. La lettre de convocation pour toute réunion du conseil d’administration de la Société est donnée à l’ensemble
des administrateurs au moins 24 (vingt-quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel
cas la nature de ces circonstances est spécifiée brièvement dans la lettre de convocation de la réunion du conseil d’ad-
ministration de la Société.

11.4. Une lettre de convocation n’est pas requise si tous les membres du conseil d’administration de la Société sont
présents ou représentés au cours de la réunion et s’ils déclarent avoir été valablement informés et avoir connaissance
de l’ordre du jour de la réunion. Avec l’accord unanime des administrateurs, il peut être renoncé à la procédure de
convocation par écrit soit en original, soit par télécopie, câble, télégramme ou télex. Aucune convocation spéciale n’est
requise pour des réunions tenues à une période et à un endroit approuvés dans une résolution du conseil d’administration
précédemment adoptée.
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11.5. Tout administrateur ne pouvant assister à une réunion du conseil d’administration peut mandater un autre
administrateur par écrit soit en original, soit par télécopie, câble, télégramme ou télex.

11.6. Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d’administration de la Société par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant
à la réunion peuvent s’entendre, se parler et délibérer dûment. Une telle participation sera assimilée à une présence
physique.

11.7. Le conseil d’administration de la Société ne peut délibérer et/ou agir valablement que si au moins la moitié des
administrateurs de la Société, incluant un administrateur de classe A et un administrateur de classe B, sont présents ou
représentés à une réunion du conseil d’administration de la Société. Les décisions sont prises à la majorité des voix des
administrateurs présents ou représentés à la réunion. En cas d’égalité des votes, le président aura la voix prépondérante.

11.8. Les résolutions signées par tous les administrateurs produisent les mêmes effets que les résolutions prises à une
réunion du conseil d’administration dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des docu-
ments séparés ou sur des copies multiples d’une résolution identique et peuvent résulter de lettres, téléfax ou télex.

Art. 12. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration de la Société.

12.1. Les procès-verbaux de chaque réunion du conseil d’administration de la Société seront signés par le président
du conseil d’administration de la Société présidant la réunion ou par deux administrateurs de la Société.

12.2. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le secrétaire
(le cas échéant) ou par un administrateur de la Société.

Art. 13. Décisions de l’administrateur unique. Les décisions de l’administrateur unique sont prises par écrit.

Art. 14. Pouvoirs de l’administrateur unique ou du conseil d’administration de la Société. L’administrateur unique et
en cas de pluralité d’administrateurs le conseil d’administration de la Société est investi des pouvoirs les plus larges afin
d’accomplir tous les actes de disposition et d’administration dans l’intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expres-
sément réservés par la Loi ou par les Statuts à l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires sont de la compétence
de l’administrateur unique et en cas de pluralité d’administrateurs, du conseil d’administration de la Société.

Art. 15. Délégation de pouvoirs. L’administrateur unique, et en cas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’admi-
nistration de la Société est autorisé à nommer des fondés de pouvoir de la Société, sans l’autorisation préalable de
l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société, pour l’exécution de missions spécifiques à tous les
niveaux de la Société.

Art. 16. Représentation. La Société sera engagée, vis-à-vis des tiers, dans tous les actes par la signature individuelle de
son administrateur unique ou, en cas de pluralité d’administrateurs, par la signature conjointe d’un administrateur de
classe A et d’un administrateur de classe B dans tous les cas ou la signature conjointe ou la signature individuelle de toutes
personnes auxquelles un pouvoir de signature a été donné conformément à l’article 15 des Statuts.

Art. 17. Conflit d’intérêts.

17.1 Aucun contrat ou aucune transaction entre la Société et une autre société ou entreprise ne sera affecté ou invalidé
du fait qu’un ou plusieurs administrateurs de la Société y a un intérêt ou est un administrateur ou un employé de telle
autre société ou entreprise.

17.2 Tout administrateur de la Société remplissant les fonctions d’administrateur ou étant employé dans une société
ou entreprise avec laquelle la Société doit conclure un contrat ou entrer en relation d’affaires, sera pris en compte,
prendra part au vote et agira par rapport à toutes questions relatives à tel contrat ou telle transaction, indépendamment
de son appartenance à telle autre société ou entreprise.

17.3 Au cas où un administrateur de la Société à un intérêt personnel dans, ou contraire à toute transaction de la
Société, celui-ci en informera le conseil d’administration de la Société et ne sera pas pris en compte ni ne votera eu égard
à cette transaction. La prochaine assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires ratifiera ladite transaction.

17.4 Lorsque la Société comprend un actionnaire unique, l’article 17.3. n’est pas applicable et il est seulement fait
mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé
à celui de la Société.

17.5 L’article 17.3. and 17.4. ne sont pas applicables lorsque des décisions du conseil d’administration ou de l’admi-
nistrateur concernent des opérations courantes et conclues dans des conditions normales.

Art. 18. Commissaire.

18.1 Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. Les Commissaires sont nommés
par l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires pour un terme n’excédant pas six ans et seront rééligibles.

18.2 Les commissaires sont nommés par l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société qui dé-
termine leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat. Le(s) commissaire(s) en fonction peuvent être
révoqués à tout moment et de manière discrétionnaire par l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la
Société.
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Art. 19. Exercice social. L’exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre
de chaque année.

Art. 20. Affectation des Bénéfices.
20.1 Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve légale.

Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de
la Société tel qu’il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre conformément à l’article 5
des Statuts.

20.2 Après le prélèvement affecté à la réserve légale, l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société
décidera souverainement de l’affectation du solde restant du bénéfice net qui sera disponible afin d’être distribué. L’as-
semblée peut notamment, de manière discrétionnaire, décider de procéder à la distribution de dividendes.

20.3 Les dividendes sont payés en euros ou dans toute autre devise déterminée par l’administrateur unique, et en cas
de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration de la Société et sont payés aux lieux et dates déterminés par
l’administrateur unique, et en cas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration. L’administrateur unique, et
en cas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration de la Société peut décider de payer des dividendes
intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi.

Art. 21. Dissolution et Liquidation. La Société peut être en tout temps dissoute par une décision de l’assemblée générale
de l’actionnaire/des actionnaires de la Société adoptée de la manière requise pour la modification des Statuts. En cas de
dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs (personne physique
ou morale) nommé(s) par l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société qui aura décidé de dissoudre
la Société, et qui déterminera, le cas échéant, les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

Art. 22. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
tranchées en application de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd’hui et se terminera le 31 décembre 2011.
La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Paiement

Les actions de la Société ont été souscrites comme suit:
(1) Madame Edit Steinberg sus-mentionnée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 actions;
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 actions

Toutes les actions ont été entièrement libérées par paiement en numéraire, de sorte que le montant de trente et un
mille euros (EUR 31.000) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il a été prouvé au notaire instrumentaire.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la Loi, telle que
modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement. Il confirme en outre que ces Statuts sont conformes aux
prescriptions de l’article 27 de la Loi.

Estimation des frais

Les parties comparantes déclarent que le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme
que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élèvent approximativement
à la somme de EUR 1500.

Résolutions de l’actionnaire unique

Le comparant préqualifié, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a de suite pris les résolutions suivantes:
(i) le nombre d’administrateurs de la Société est fixé à quatre;
(ii) le nombre des commissaires aux comptes de la Société est fixé à un;
(iii) sont nommés administrateur de classe A pour une période de six ans, se terminant lors de l’assemblée ordinaire

tenue en 2016:
- Edit Steinberg, née le 23 septembre 1970 aux États-Unis dont l’adresse est située au Gad Machness 31 Apt n°2,

Netanya 42279, Israel;
- Michal Hübschmann, né le 21 juin 1974 à Tel Aviv-Jofa, Israel dont l’adresse est située à Schiermonnikoogstraat 5,

1181 HH Amstelveen, The Netherlands; et
sont nommés administrateurs de classe B pour une période de six ans, se terminant lors de l’assemblée ordinaire tenue

en 2016:
- Robin Naudin ten Cate, né le 5 mars 1974 à `s-Gravenhage (Pays-Bas), dont l’adresse professionnelle est située au

15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg;
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- Elisabeth Maas, née le 21 février 1979 à Turnhout (Belgique), dont l’adresse professionnelle est située au 15 rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

(iv) est nommée commissaire aux comptes de la Société pour une période de six ans, se terminant lors de l’assemblée
ordinaire tenue en 2016:

Galina Incorporated, avec siège social à Wickhams Cay 1, P.O. Box 3161, Road Town, Tortola, British Virgin Islands;

(v) le siège social de la société est fixé au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la constate par les présentes qu’à la requête de la
partie comparante, les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française; à la requête de la même
partie et en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

En foi de quoi Nous, notaire soussigné, avons apposé notre signature et sceau le jour de l’année indiquée ci-dessus.

Et après lecture faite au représentant du comparant, ce dernier a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. Maas et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 mars 2011. LAC/2011/11587. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mars 2011.

Référence de publication: 2011040577/544.

(110045375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Logitron International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.200.000,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 49.256.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg concernant les gérants de la Société.

Frank Talbot McFaden, gérant de la Société, a désormais son adresse professionnelle au 2200 Pennsylvania Ave. NW,
Suite 800W, Washington DC 20037-1701, Etats-Unis d’Amérique.

Pour avis sincère et conforme
Pour la Société

Référence de publication: 2011058340/14.

(110066074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Lyxor Quantitative Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 16, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 116.875.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale annuelle tenue le 1 er avril 2011

L’Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires renouvelle, pour une période de un an prenant fin à la prochaine
Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra en Avril 2012, les mandats d’Administrateurs de Messieurs Nicolas GAUSSEL,
Christophe ARNOULD et Lionel PAQUIN.

L’Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires renouvelle, pour une période de un an prenant fin à la prochaine
Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra en Avril 2012, en qualité de Réviseur d’Entreprises Agrée, Pricewatherhou-
seCoopers S.à.r.l., résidant professionnellement au 400, Route d’Esch, L-1014, Luxembourg, Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058342/15.

(110065475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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La Concorde, Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 54.078.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg au 12, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058343/14.

(110065711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Lafin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 83.258.

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 février 2011

- les démissions mesdames Saliha Boulhais, Nicole Thirion et de Monsieur Kevin De Wilde; ayant leur adresse pro-
fessionnelle au 412F route d’Esch, L-2086 Luxembourg, de leur mandat d’administrateurs, sont acceptées avec effet à la
présente assemblée;

1. La démission de son mandat de Commissaire aux Comptes de la société FIN-CONTROLE S.A., société anonyme
de droit luxembourgeois avec siège social au 12, rue Guillaume Kroll, Bâtiment F, L-1882 Luxembourg, est acceptée avec
effet à la présente Assemblée.

Fait à Luxembourg, le 14 février 2011.
Certifié sincère et conforme
Pour LAFIN S.A.

Référence de publication: 2011058344/17.

(110065285) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Lagrev Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 110.680.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg au 12, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058345/14.

(110065769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Lusmifin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 105.294.

EXTRAIT

La Société prend acte que le siège social de Réviconsult S.à r.l., commissaire de la Société, a été transféré du 16, rue
Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg au 12, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, et ce avec effet au 25 février
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

63301



L U X E M B O U R G

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058354/14.

(110065772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Lux Developers S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 136.888.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011058355/12.

(110065748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Luxglobal Trust Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 149.355.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 18 janvier 2010

Extrait rectificatif n° L100056903

L'assemblée a révoqué Monsieur Van Roijen de son mandat d'administrateur avec effet au 18 janvier 2010, et a nommé
en remplacement Monsieur Marc Theisen, demeurant à L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon, avec effet immédiat et
ce pour une durée déterminée jusqu'à la prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
LUXGLOBAL TRUST SERVICES SA
Signature

Référence de publication: 2011058357/16.

(110065998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

M. Zanetti Industries S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 60.859.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 27 avril
2011

Monsieur Georges GUDENBURG est renommé administrateur avec pouvoir de signature A. Son mandat viendra à
échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2013.

La nouvelle adresse de Monsieur DE BERNARDI Angelo est 60 Grand-Rue, L-1660 Luxembourg.

Pour extrait sincère et conforme
M. ZANETTI INDUSTRIES S.A.
Alexis DE BERNARDI
Administrateur

Référence de publication: 2011058358/16.

(110065632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

M. Zanetti Industries S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 60.859.

Les comptes au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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M. ZANETTI INDUSTRIES S.A.
Alexis DE BERNARDI / Angelo DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011058359/12.

(110066204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Arabella I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 18-20, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 131.565.

Im Jahre zweitausendelf, am achtzehnten Februar.

Vor Uns Maître Jean-Joseph WAGNER, Notar mit dem Amtssitz in Sassenheim, Großherzogtum Luxemburg,

ist erschienen:

die Gesellschaft „Universal-Investment-Luxembourg S.A.", eine Aktiengesellschaft gegründet und bestehend nach Lu-
xemburger Recht, mit Gesellschaftssitz in 18-20, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, eingetragen im Handels- und
Gesellschaftsregister von und zu Luxemburg, unter der Nummer B 75.014,

hier vertreten durch:

(i) Herr Alain NATI, Geschäftsführer, geschäftsansässig in L-5365 Munsbach, 18-20 rue Gabriel Lippmann;

(ii) Frau Evelyn LÖHNERTZ, Prokuristin, geschäftsansässig in L-5365 Munsbach, 18-20 rue Gabriel Lippmann;

beide zusammen zeichnungsberechtigt für die „Universal-Investment-Luxembourg S.A."

Welche Komparentin, vertreten wie hiervor erwähnt, ersucht den amtierenden Notar die nachstehenden von ihr
gefassten Beschlüsse wie folgt zu beurkunden:

I.- Die Erschienene („Universal-Investment-Luxembourg S.A.") ist die alleinige Teilhaberin (die „Gesellschafterin") der
Gesellschaft „Arabella I S.à r.l.", (die "Gesellschaft"), eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, eingetragen im Handels-
und Gesellschaftsregister von und zu Luxemburg, unter Sektion B und Nummer 131 565, mit Sitz in 18-20 rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach, gegründet gemäß notarieller Urkunde aufgenommen am 25. Juni 2007, und welche Urkunde
im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, unter der Nummer 2296 vom 13. Oktober 2007, Seite 110166,
veröffentlicht wurde.

Die Satzung der Gesellschaft wurde zuletzt abgeändert gemäß notarieller Urkunde aufgenommen am 1. Oktober 2008,
und welche im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, unter der Nummer 2326, vom 17. Oktober 2007, Seite
111623, veröffentlicht wurde.

II.- Das Gesellschaftskapital ist derzeit festgesetzt auf einhundertfünfundzwanzigtausend Euro (125.000.- EUR), aufge-
teilt in fünftausend (5.000) Anteile von je fünfundzwanzig Euro (25.- EUR), alle voll in bar eingezahlt.

III.- Die Tagesordnung lautet wie folgt:

1) Abänderung des Geschäftsjahres, so dass das Geschäftsjahr fortan am ersten Tag des Monats März eines jeden Jahres
beginnt und am achtundzwanzigsten Tag des Monats Februar des darauffolgenden Jahres endet; im Falle eines Schaltjahres,
wird das entsprechende Geschäftsjahr am 29. Februar enden. Das gegenwärtig laufende Geschäftsjahr wird zum 28.
Februar 2011 enden, es handelt sich somit um ein verkürztes Geschäftsjahr. Artikel 21 der Gesellschaftsordnung wird
wie folgt abgeändert:

Art. 21. Geschäftsjahr. „Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Tag des Monats März eines jeden Jahres
und endet am achtundzwanzigsten Tag des Monats Februar des darauffolgenden Jahres; im Falle eines Schaltjahres endet
das entsprechende Geschäftsjahr am 29. Februar."

2. Abänderung der Jahresgesellschafterversammlung, die zukünftig, wenn die Gesellschaft mehr als 25 Gesellschafter
zählt, am zweiten Mittwoch des Monats Juli eines jeden Jahres um 10.30 Uhr am Gesellschaftssitz oder an jedem anderen
im Einberufungsschreiben zu der Versammlung angegebenen Ort, zusammentreten wird und ebenso dementsprechende
Abänderung von Artikel 19 der Gesellschaftssatzung wie folgt:

Art. 19. Jahresgesellschafterversammlung. „Die Jahresgesellschafterversammlung, die lediglich dann abzuhalten ist,
wenn die Gesellschaft mehr als 25 Gesellschafter zählt, tritt jedes Jahr am zweiten Mittwoch des Monats Juli um 10.30
Uhr am Gesellschaftssitz oder an jedem anderen im Einberufungsbescheid zu der Versammlung angegebenen Ort zu-
sammen."

Alsdann fasst die alleinige Gesellschafterin, vertreten wie vorerwähnt, folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Gesellschafterin beschließt das Geschäftsjahr der Gesellschaft abzuändern, so dass das Geschäftsjahr fortan am
ersten Tag des Monats März eines jeden Jahres beginnt und am achtundzwanzigsten Tag des Monats Februar des darauf-
folgenden Jahres endet.

Im Falle eines Schaltjahres, wird das entsprechende Geschäftsjahr am 29. Februar enden.

63303



L U X E M B O U R G

Das gegenwärtig laufende Geschäftsjahr wird zum 28. Februar 2011 enden, es handelt sich somit um ein verkürztes
Geschäftsjahr.

Demzufolge beschließt die Gesellschafterin die Abänderung von Artikel EINUNDZWANZIG (21) der Gesellschaft-
sordnung wie folgt:

Art. 21. Geschäftsjahr. „Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Tag des Monats März eines jeden Jahres
und endet am achtundzwanzigsten Tag des Monats Februar des darauffolgenden Jahres; im Falle eines Schaltjahres endet
das entsprechende Geschäftsjahr am 29. Februar."

Zweiter Beschluss

Im direkten Zusammenhang mit dem vorherigen Beschluss, beschließt die Gesellschafterin das Datum der Jahresge-
sellschafterversammlung abzuändern, so dass letztere zukünftig, wenn die Gesellschaft mehr als 25 Gesellschafter zählt,
am zweiten Mittwoch des Monats Juli eines jeden Jahres um 10.30 Uhr am Gesellschaftssitz oder an jedem anderen im
Einberufungsschreiben zu der Versammlung angegebenen Ort, zusammentreten wird.

Daraufhin beschließt die Gesellschafterin Artikel NEUNZEHN (19) der Gesellschaftssatzung abzuändern, so dass die-
ser Artikel NEUNZEHN (19) ab heute folgenden neuen Wortlaut erhält:

Art. 19. Jahresgesellschafterversammlung. „Die Jahresgesellschafterversammlung, die lediglich dann abzuhalten ist,
wenn die Gesellschaft mehr als 25 Gesellschafter zählt, tritt jedes Jahr am zweiten Mittwoch des Monats Juli um 10.30
Uhr am Gesellschaftssitz oder an jedem anderen im Einberufungsbescheid zu der Versammlung angegebenen Ort zu-
sammen."

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der Komparentin hat dieser mit Uns,
Notar, gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: A. NATI, E. LÖHNERTZ, J.-J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 23. Februar 2011. Relation: EAC/2011/2580. Erhalten fünfundsiebzig Euro (75.-
EUR).

Der Einnehmer ff. (gezeichnet): M.N. KIRCHEN.

Référence de publication: 2011050847/78.

(110057038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Magen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.074.000,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 84, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 116.053.

Résolution de l'associé unique prise le 27/01/2011

A comparu M. Patrick GETREIDE, demeurant 74, avenue Molière, B-1190 BRUXELLES

L'associé unique de la Société, représentant la totalité du capital social, a pris la résolution suivante:

- Nomination d'un nouveau gérant, la société GANEDEN HOLDING SPRL, ayant son siège social 480, avenue Louise
B-1050 BRUXELLES, inscrite au Registre des Personnes Morales (Bruxelles) sous le numéro 0882.594.585, avec effet
immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27/01/2011.
SGBT AGENT PRESTATAIRE
Signatures

Référence de publication: 2011058367/18.

(110065629) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Marba Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 107.062.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058368/9.

(110065501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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MDI Enterprises S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 74.109.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 avril 2011.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2011058371/12.

(110066234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

MDI TOP Holding S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 17, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 83.420.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 avril 2011.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2011058373/12.

(110066229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

MDI TOP Holding S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 17, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 83.420.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 avril 2011.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2011058374/12.

(110066230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

MDI TOP Holding S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 17, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 83.420.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 avril 2011.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2011058375/12.

(110066231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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Mega Brands Inc, Luxembourg Branch, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 100.395.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

II résulte d'une résolution prise en date du 20 avril 2011 par Mega Brands Inc, ayant son siège social au 4505 Hickmore,
CDN-H4T 1KS Montreal, Québec, que Mega Brands Inc., Luxembourg Branch, une succursale d'une société de droit
étranger, ayant son siège social au 16, rue Jean I'aveugle, L-1148 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg et imma-
triculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-100.395 a clôturé ses activités
et a été dissoute, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Mega Brands Inc., Luxembourg Branch
Signature

Référence de publication: 2011058378/17.

(110066259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Megraf S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 61.592.

Les comptes au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MEGRAF S.A.
Alexis DE BERNARDI / Jacopo ROSSI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011058379/12.

(110066205) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

REIP P-first S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 137.572.

Im Jahre zweitausendelf, am fünften April,

vor dem unterzeichneten Notar Camille Mines, amtsansässig in Capellen, Großherzogtum Luxemburg,

hat sich anlässlich einer außerordentlichen Generalversammlung (die Generalversammlung)

1. die Sailing HoldCo I S.à r.l., eine luxemburgische Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité
limitée) mit Gesellschaftssitz in L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey, eingetragen im eingetragen im Handels- und
Gesellschaftsregister in Luxemburg unter der Sektion B Nummer 157.645, vertreten durch Herrn Matthias Sprenker,
alleiniger Geschäftsführer,

2. die Sailing HoldCo II GmbH & Co. KG, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung & Compagnie Kommanditge-
sellschaft deutschen Rechts, mit Gesellschaftssitz in Niedenau 61-63, 60325 Frankfurt am Main, eingetragen im Handels-
register des Amtsgerichts Frankfurt am Main unter der Nummer A 46130, vertreten durch die persönlich haftende
Gesellschafterin, die Corestate Co-Investment Verwaltungs Gmbh, diese Wiederum vertreten durch die einzelvertre-
tungsberechtigte Geschäftsführerin Frau Susanne Weymann,

in ihrer Eigenschaft als Gesellschafter der REIP P-first S.à r.l., einer luxemburgischen Gesellschaft mit beschränkter
Haftung (société à responsabilité limitée) mit Gesellschaftssitz in L-6637 Wasserbillig, 16, Esplanade de la Moselle, ein-
getragen beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Sektion B Nummer 137.572 (die Gesellschaft),
eingefunden,

beide vertreten durch Herrn Philippe Ney, avocat à la Cour, mit Berufsanschrift in L-1521 Luxemburg, 122, rue A.
Fischer, aufgrund von zwei privatschriftlichen Vollmachten, die jeweils am 5. April 2011 in Luxemburg und Frankfurt am
Main ausgestellt wurden.

Die bei der Versammlung vertretenen Gesellschaftsanteile sind unter dem Namen des Gesellschafters auf einer dieser
Urkunde beigefügten Anwesenheitsliste wiedergegeben, die ebenfalls von dem Vertreter der Erschienenen und dem
unterzeichneten Notar unterschrieben wird.
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Die Gesellschaft wurde am 22. Februar 2008 durch die von dem in Echternach im Großherzogtum Luxemburg ansäs-
sigen Notar Henri Beck erstellte Urkunde gegründet, welche im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations vom
29. April 2008 unter der Nummer 1063 veröffentlicht wurde. Die Satzung der Gesellschaft wurde letztmalig abgeändert
am 22. Januar 2009, durch die von dem in Echternach im Großherzogtum Luxemburg ansässigen Notar Henri Beck
erstellte Urkunde, welche im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations vom 11. März 2009 unter der Nummer
531 veröffentlicht wurde.

Die Vollmachten werden nach ihrer Unterzeichnung ne varietur durch den Vertreter der Erschienenen und den un-
terzeichneten Notar dieser Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben einregistriert zu werden.

Die Erschienenen haben sodann den unterzeichneten Notar ersucht, folgendes in die Urkunde aufzunehmen:

I. Da das gesamte Gesellschaftskapital der Gesellschaft in Höhe von EUR 12.500 namentlich 100 gleichwertiger Anteile
mit einem Nennwert von je EUR 125 pro Anteil, die in ihrer Gesamtheit von den hier ordnungsgemäß vertretenen
Gesellschaftern gehalten werden, vertreten ist, ist diese außerordentliche Generalversammlung ordnungsgemäß konsti-
tuiert und mithin in der Lage, ordnungsgemäß über alle Gegenstände der nachstehenden Beschlüsse zu befinden.

II. Sodann fassen die Gesellschafter folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

In Anbetracht der Tatsache, dass das gesamte Gesellschaftskapital anlässlich der gegenwärtigen Generalversammlung
rechtmäßig vertreten ist, beschließt die Generalversammlung auf die Formalitätsregelungen der Einberufung zu verzichten;
die Gesellschafter betrachten sich als rechtmäßig geladen und bestätigen volle Kenntnis der Tagesordnung zu haben,
welche ihnen vorher mitgeteilt wurde.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafter beschließen, den Sitz der Gesellschaft ausserhalb der Gemeinde Mertert, von L-6637 Wasserbillig,
16, Esplanade de la Moselle nach L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey zu verlegen.

Die Sitzverlegung beinhaltet eine Satzunganpassung, welche im Rahmen der Neufassung der Satzung unter Punkt 3
berücksichtigt wird.

Dritter Beschluss

Nachfolgend zu der Übernahme sämtlicher Anteile an der Gesellschaft, beschließen die Gesellschafter, eine Neufassung
der Satzung der Gesellschaft vorzunehmen, welche folgenden Wortlaut annimmt:

„ Art. 1. Name. Es besteht hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) unter
der Bezeichnung "REIP P-first S.à r.l." (die Gesellschaft).

Art. 2. Gesellschaftszweck. Zweck der Gesellschaft ist, Beteiligungen an luxemburgischen oder ausländischen Gesell-
schaften in welcher Form auch immer und alle anderen Arten von Investitionen vorzunehmen im Wege des Erwerbs oder
der Veräußerung von Wertpapieren durch Kauf oder Verkauf, Tausch oder durch Zeichnung oder in jeder anderen Art
und Weise, sowie die Verwaltung, Kontrolle und Verwertung ihres Portfolios.

Die Gesellschaft darf außerdem auf eigene Rechnung in Luxemburg und im Ausland Immobilien erwerben und
veräußern, und sie darf alle Aktivitäten, die im Zusammenhang mit Immobiliengeschäften stehen, ausführen, unter anderem
direkte oder indirekte Beteiligungen an luxemburgischen und ausländischen Gesellschaften halten, deren Hauptzweck der
Erwerb und die Veräußerung, aber auch die Verwaltung, Vermietung von Immobilien und die Durchführung von Baupro-
jekten ist.

Die Gesellschaft darf Kredite an Gesellschaften vergeben, an denen sie eine direkte oder indirekte Beteiligung hält,
sowie an Gesellschaften, die derselben Unternehmensgruppe angehören, oder diese Gesellschaften in einer anderen Art
und Weise unterstützen.

Die Gesellschaft darf alle Aktivitäten kommerzieller, industrieller und finanzieller Natur ausführen, die direkt oder
indirekt in Zusammenhang mit dem Gesellschaftszweck stehen oder den Gesellschaftszweck fördern.

Art. 3. Dauer. Die Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit gegründet.

Art. 4. Sitz der Gesellschaft. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.

Durch einfachen Beschluss der Gesellschafterversammlung kann der Sitz an jeden anderen Ort im Großherzogtum
Luxemburg verlegt werden. Er kann innerhalb der Gemeinde durch einfachen Beschluss des Geschäftsführers oder des
Geschäftsführerrats verlegt werden.

Die Gesellschaft kann Büros und Zweigniederlassungen im Inland und Ausland errichten und unterhalten.

Art. 5. Kapital der Gesellschaft. Das Gesellschaftskapital beträgt EUR 12.500 (zwölftausendfünfhundert Euro), eingeteilt
in 100 (einhundert) Anteile mit einem Nennwert von je EUR 125 (einhundertfünfundzwanzig Euro) pro Anteil.

Art. 6. Änderungen des Gesellschaftskapitals. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit gemäß Artikel 15 dieser Satzung
durch einen Beschluss des Alleingesellschafters oder der Gesellschafterversammlung geändert werden.
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Art. 7. Gewinnbeteiligung. Jedem Anteil entspricht ein im Verhältnis zu der Gesamtzahl der Anteile stehendes Anrecht
auf die Aktiva und die Gewinne der Gesellschaft.

Art. 8. Unteilbarkeit der Anteile. Gegenüber der Gesellschaft sind einzelne Anteile unteilbar; pro Anteil erkennt die
Gesellschaft nur einen Inhaber an. Mitinhaber müssen gegenüber der Gesellschaft eine einzige Person als ihren Vertreter
benennen.

Art. 9. Übertragung von Gesellschaftsanteilen. Anteile eines Alleingesellschafters sind frei übertragbar.

Bei mehreren Gesellschaftern kann die Übertragung von Anteilen auf Dritte im Wege eines Rechtsgeschäfts unter
Lebenden nur mit Genehmigung durch die Gesellschafterversammlung erfolgen, wobei für eine solche Genehmigung eine
Mehrheit nach Stimmen erreicht werden muss, die mindestens drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten. Für die
Übertragung von Anteilen unter Gesellschaftern der Gesellschaft bedarf es einer solchen Genehmigung nicht.

Die Übertragung der Anteile an Dritte im Falle des Todes eines Gesellschafters bedarf der Zustimmung von mindestens
drei Vierteln der überlebenden Gesellschafter.

In jedem Fall müssen die Bestimmungen der Artikel 189 und 190 des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915
über die Handelsgesellschaften (Gesetz von 1915) eingehalten werden.

Art. 10. Rückkauf von Anteilen. Die Gesellschaft ist ermächtigt, Anteile an ihrem eigenen Gesellschaftskapital zu kaufen,
soweit sie über genügend verfügbare Reserven verfügt.

Die Gesellschaft kann Anteile an ihrem eigenen Gesellschaftskapital nur auf Grund eines entsprechenden Beschlusses
durch die Gesellschafterversammlung bzw. durch einen entsprechenden Alleingesellschafterbeschluss zu den in dem zum
Eigenanteilserwerb ermächtigenden Beschluss festgelegten Bedingungen erwerben oder veräußern. Derartige Beschlüsse
unterliegen hinsichtlich der Beschlussfähigkeit und der erforderlichen Mehrheit den in Artikel 15 der Satzung niederge-
legten Voraussetzungen einer Satzungsänderung.

Art. 11. Tod, Aberkennung der bürgerlichen Rechte, Zahlungsunfähigkeit oder Konkurs der Gesellschafter. Das Bes-
tehen der Gesellschaft bleibt unberührt vom Tode, der Aberkennung der bürgerlichen Rechte, der Zahlungsunfähigkeit
oder dem Konkurs eines Gesellschafters. Dies gilt auch im Falle eines Alleingesellschafters.

Art. 12. Geschäftsführung. Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer. Wenn mehrere Geschäftsführer
bestellt werden, bilden sie einen Geschäftsführerrat. Der (die) Geschäftsführer muss (müssen) kein(e) Gesellschafter sein.
Der (die) Geschäftsführer wird (werden) durch die Gesellschafterversammlung ernannt, abberufen und ersetzt, wobei
eine Mehrheit nach Stimmen erreicht werden muss, die mindestens die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertritt.

Die Gesellschafterversammlung kann jederzeit den Geschäftsführer, oder wenn mehrere Geschäftsführer bestellt
wurden, jeden von ihnen ad nutum (ohne Angabe von Gründen) abberufen und ersetzen.

Der oder die Geschäftsführer haben umfassende Vertretungsmacht, die Gesellschaft gegenüber Dritten zu vertreten
und alle Handlungen und Geschäfte, die in Zusammenhang mit dem Gesellschaftszweck stehen, auszuführen, sofern die
Regelungen dieses Artikels 12 beachtet werden.

Der Geschäftsführer oder, bei einer Mehrheit von Geschäftsführern, der Geschäftsführerrat, ist zuständig in allen
Angelegenheiten, die nicht ausdrücklich durch Gesetz oder durch diese Satzung der Gesellschafterversammlung zuge-
wiesen sind.

Wenn die Gesellschaft nur einen Geschäftsführers hat, wird sie durch die Unterschrift des Geschäftsführers verp-
flichtet; bei Mehrheit von Geschäftsführern wird die Gesellschaft durch die alleinige Unterschrift eines jeden Geschäfts-
führers verpflichtet.

Die Gesellschafterversammlung, der Geschäftsführer, oder, im Fall einer Mehrheit von Geschäftsführern, jeder einzelne
Geschäftsführer kann seine Befugnisse in Anbetracht bestimmter Handlungen an einen oder mehrere ad-hoc-Bevoll-
mächtigte delegieren. Die Gesellschafterversammlung, der Geschäftsführer, oder im Fall von mehreren Geschäftsführern,
der jeweilige oder die jeweiligen Geschäftsführer, der (die) seine (ihre) Befugnisse delegiert (delegieren), legt (legen) die
Verantwortlichkeiten und die Vergütung des

Bevollmächtigten (wenn das Mandat vergütet wird), die Dauer der Bevollmächtigung und alle anderen relevanten
Bedingungen fest.

Wenn die Gesellschaft mehr als einen Geschäftsführer hat, werden die Beschlüsse des Geschäftsführerrates mit der
Mehrheit der abgegebenen Stimmen der anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer gefasst. Wenn die Gesellschaft
mehrere Geschäftsführer hat, können Beschlüsse nur gefasst werden und kann der Geschäftsführerrat nur handeln, wenn
mehr als die Hälfte der Geschäftsführer anwesend oder vertreten ist.

Der Geschäftsführerrat darf einen Vorsitzenden auf Zeit für jede Sitzung des Geschäftsführerrates wählen. Sofern ein
Vorsitzender gewählt worden ist, führt dieser den Vorsitz der Sitzung, für die er gewählt wurde. Der Vorsitzende auf
Zeit, sofern einer gewählt worden ist, wird von der Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer gewählt.

Wenn die Gesellschaft mehr als einen Geschäftsführer hat, muss jede Sitzung wenigstens 24 (vierundzwanzig) Stunden
im Voraus schriftlich per Brief, Fax oder E-Mail gegenüber jedem Geschäftsführer einberufen werden, außer im Falle von
Dringlichkeit. Eine Sitzung des Geschäftsführerrates kann von jedem Geschäftsführer einzeln einberufen werden. Wenn
alle Geschäftsführer, ob anwesend oder vertreten, in der Sitzung erklären, dass sie über die Tagesordnung informiert
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wurden, kann auf die Einberufung verzichtet werden. Wenn eine Sitzung des Geschäftsführerrates zu einer Zeit und an
einem Ort abgehalten wird, die vorher in einem Beschluss des Geschäftsführerrates festgelegt wurden, ist eine gesonderte
Einberufung entbehrlich.

Jeder Geschäftsführer kann sich vertreten lassen, indem er per Brief, Fax oder E-Mail einen anderen Geschäftsführer
zu seinem Vertreter bestellt. Jeder Geschäftsführer kann an einer Sitzung per Telefonkonferenz, Videokonferenz oder
durch jedes andere ähnliche Kommunikationsmittel, das es den an der Sitzung teilnehmenden Geschäftsführern erlaubt,
persönlich ausgewiesen an der Sitzung und an ihrer Beratung teilzunehmen. Ein Geschäftsführer, der an einer Sitzung des
Geschäftsführerrates im Wege einer Telefon- oder Videokonferenz, oder über jedes andere, ähnliche Kommunikations-
mittel (wie oben beschrieben) teilnimmt, gilt als persönlich anwesend; eine solche über Fernkommunikationsmittel
abgehaltene Sitzung gilt als am Sitz der Gesellschaft abgehalten. Die Beschlüsse des Geschäftsführerrates werden in einem
Sitzungsprotokoll festgehalten, welches am Sitz der Gesellschaft aufbewahrt wird und von den an der Sitzung teilneh-
menden oder vertretenen Geschäftsführern, im Falle einer von einem Vorsitzenden geleiteten Sitzung von diesem,
unterschrieben wird. Die Vertretungsvollmachten, sofern diese ausgestellt wurden, sind dem Protokoll als Anlage beizu-
fügen

Ungeachtet der vorhergehenden Bestimmungen können Beschlüsse des Geschäftsführerrates auch auf schriftlichen
Wege gefasst werden (Umlaufbeschlüsse) und aus einem oder mehreren Dokumenten, bestehen die die Beschlüsse en-
thalten, wenn sie von allen Mitgliedern des Verwaltungsrates unterschrieben werden. Als Datum der Beschlussfassung
eines solchen Umlaufbeschlusses gilt das Datum der letzten Unterschrift. Ein Umlaufbeschluss gilt als Sitzung, die in Lu-
xemburg stattgefunden hat.

Art. 13. Verbindlichkeiten des Geschäftsführers/der Geschäftsführer. Der/Die Geschäftsführer (je nachdem) haftet/en
nicht persönlich für im Rahmen ihrer Funktion ordnungsgemäß im Namen der Gesellschaft eingegangene Verbindlichkei-
ten.

Art. 14. Generalversammlung der Gesellschafter. Eine jährliche Generalversammlung des Alleingesellschafters oder
bei einer Mehrheit von Gesellschaftern der Gesellschafter wird am Sitz der Gesellschaft abgehalten, oder an jedem an-
deren in der Gemeinde des Gesellschaftssitzes befindlichen Ort, der im Einberufungsschreiben angegeben wird.

Andere Versammlungen des Alleingesellschafters oder bei einer Mehrheit von Gesellschaftern der Gesellschafter kön-
nen jederzeit an jedem beliebigen Ort abgehalten werden, der im jeweiligen Einberufungsschreiben angegeben wird.

Solange die Gesellschaft nicht mehr als 25 (fünfundzwanzig) Gesellschafter hat, dürfen Gesellschafterbeschlüsse schrift-
lich von allen Gesellschaftern gefasst werden, ohne dass es einer Generalversammlung bedarf. In diesem Fall, muss ein
präziser Entwurf des Beschlusses oder der anzunehmenden Beschlüsse an jeden Gesellschafter geschickt werden, und
jeder Gesellschafter gibt seine Stimme schriftlich ab (die Abstimmung kann durch Brief, Fax oder E-Mail erfolgen).

Art. 15. Stimmrecht der Gesellschafter, Beschlussfähigkeit und Mehrheit. Ein Alleingesellschafter vereinigt alle Befu-
gnisse der Gesellschafterversammlung auf sich.

Im Falle einer Mehrheit von Gesellschaftern hat jeder Gesellschafter das Recht, an gemeinsamen Entscheidungen teil-
zunehmen, unabhängig von seiner Kapitalbeteiligung. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie Anteile auf ihn
entfallen. Im Falle einer Mehrheit von Gesellschaftern werden gemeinsame Beschlüsse rechtskräftig angenommen, wenn
sie durch Gesellschafter, die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten, angenommen werden.

Änderungen der Satzung der Gesellschaft können, sofern das Gesetz von 1915 nichts anderes zulässt, jedoch nur durch
eine Stimmenmehrheit von Gesellschaftern verabschiedet werden, welche mindestens drei Viertel des Gesellschaftska-
pitals vertreten; die Änderung der Nationalität der Gesellschaft kann nur einstimmig beschlossen werden.

Art. 16. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar und endet am einunddreißigsten
Dezember eines jeden Jahres.

Art. 17. Finanzberichte. Jedes Jahr zum 31. Dezember werden die Bücher der Gesellschaft für das abgelaufene Ge-
schäftsjahr geschlossen und die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung vom Geschäftsführer oder, im Falle einer
Mehrheit von Geschäftsführern, vom Geschäftsführerrat, aufgestellt.

Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in die Bilanz und in die Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Art. 18. Gewinnverteilung - Rücklagen. Der Nettogewinn der Gesellschaft errechnet sich aus dem Bruttogewinn nach
Abzug aller Kosten und Abschreibungen. Aus dem Nettogewinn der Gesellschaft sind fünf Prozent (5%) in die Bildung
einer gesetzlichen Rücklage einzubringen, bis diese Rücklage betragsmäßig zehn Prozent (10%) des gezeichneten Gesell-
schaftskapitals erreicht. Die Gesellschafterversammlung entscheidet wie der restliche Jahresreingewinn verwendet wird.
Der Geschäftsführer oder, bei einer Mehrheit von Geschäftsführern die Geschäftsführer, kann bzw. können beschließen,
Zwischendividenden auszuzahlen.

Art. 19. Auflösung - Abwicklung. Nach Auflösung der Gesellschaft wird die Abwicklung durch einen oder mehrere
Liquidatoren, die Gesellschafter sein können, durchgeführt. Der Liquidator bzw. die Liquidatoren werden durch die Ge-
sellschafter unter Festlegung ihrer Befugnisse und Vergütungen ernannt.

Art. 20. Aufsicht und Kontrolle. Gemäß Artikel 200 des Gesetzes von 1915 muss die Gesellschaft einen Wirtschafts-
prüfer (commissaire aux comptes) ernennen, wenn sie mehr als 25 (fünfundzwanzig) Gesellschafter hat. Ein unabhängiger
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Wirtschaftsprüfer (réviseur d'entreprises) muss ernannt werden, wenn die Befreiung nach den Artikeln 256 und 215 des
Gesetzes von 1915 keine Anwendung findet.

Art. 21. Verweis auf gesetzliche Bestimmungen. Alle Angelegenheiten, die nicht durch die vorliegende Satzung geregelt
werden, unterliegen dem Gesetz von 1915.“

Gebühren

Die Gebühren, Ausgaben, Honorare und sonstige Verbindlichkeiten welcher Art auch immer, die durch die vorliegende
Beurkundung entstehen, gehen zulasten der Gesellschaft und betragen schätzungsweise EUR 1.200,-

WORÜBER PROTOKOLL, in Capellen an dem eingangs bezeichneten Tage aufgenommen wird.

Die vorliegende Urkunde wurde sodann dem Vertreter der erschienenen Parteien vorgelesen und von ihnen und Uns,
dem unterzeichneten Notar, unterschrieben.

Gezeichnet: P. Ney, C. Mines.

Enregistré à Capellen, le 6 avril 2011. Relation: CAP/2011/1302. Reçu soixante-quinze euros. 75,-€.

Le Receveur (signé): I. Neu.

Für gleichlautende Abschrift erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Capellen, den 7. April 2011.

Référence de publication: 2011050506/211.

(110056206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Azeris Propreté Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3429 Dudelange, 210, route de Burange.

R.C.S. Luxembourg B 99.031.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 avril 2011.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2011050864/14.

(110056872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Sikkin S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 128.886.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 7 avril 2011, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société suivante:

SIKKIN SA., avec siège social à L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling.

Le même jugement a nommé juge commissaire Madame Carole KUGENER et liquidateur Maître Carmen RIMONDINI,
avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 28 avril 2011 au greffe de la sixième chambre
de ce Tribunal.

Pour extrait conforme
Maître Carmen RIMONDINI
Le liquidateur

Référence de publication: 2011055170/19.

(110061050) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.
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L U X E M B O U R G

NFO Holding (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 41.821.200,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 94.436.

En date du 11 mai 2010, Monsieur Louis Mcvis a démissionné de son poste de gérant de la Société, avec effet au 1 er

janvier 2010.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NFO Holding (Luxembourg) S.à r.l.
Anne Ehrismann
Manager / Un Mandataire

Référence de publication: 2011058396/15.

(110065459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

North Line Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 78.298.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la société, tenue le 9 septembre 2008,
au siège social que:

1. les actionnaires ont accepté la réélection des administrateurs suivants à compter de la date de la présente assemblée
jusqu'au 9 septembre 2014:

- Harris Frangos, né le 24/06/1974 à Athènes, Grèce, demeurant à 67 Diamantidou Str., Palaio Faliro, Athènes, Grèce

- Aliki Giannouli, né le 28/05/1965 à Athènes, Grèce, demeurant à 65 Politechneiou Str. Neou Irakleiou, Attica, Grèce

- Christos Sgoumpopouios, né le 29/04/1968 à Athènes, Grèce, demeurant à 7 Proussis Str., Glyfada, 16562, Athènes,
Grèce

Luxembourg, le 15 juin 2010.
Pour North Line Holding S.A.
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011058398/19.

(110065537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Notabene S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4010 Esch-sur-Alzette, 34, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 53.277.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 2 décembre 2010

Les actionnaires de la société se sont réunies en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité les décisions
suivantes:

1) La Révocation avec effet immédiat de la Fiduciaire HENZIG ET SCHERER avec siège social au 55-57 rue de Merl à
L-2146 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des sociétés sous le numéro E 1688 de sa fonction de com-
missaire aux comptes.

2) La nomination de la société LG Management S.à r.l. avec siège social à L-4149 Esch-sur-Alzette, 37, rue Romain
Pandel, inscrite au Registre de Commerce et des sociétés sous le numéro B 156 639 en tant que commissaire aux comptes
au 14 avril 2011 pour un mandat expirant lors de l'assemblée générale annuelle de 2016.

Signature.

Référence de publication: 2011058399/17.

(110065762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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Azeris Propreté Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. AJL Services S.à r.l.).

Siège social: L-3429 Dudelange, 210, route de Burange.

R.C.S. Luxembourg B 99.031.

L'an deux mille onze, le vingt-neuf mars.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

ONT COMPARU:

1) La société anonyme "AJL FINANCE S.A.", établie et ayant son siège social à L-3429 Dudelange, 210, route de Burange,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 140.122,

ici dûment représentée par son administrateur unique Monsieur Jean-Louis ATZENHOFFER, gérant de société, né à
Metz (France), le 14 février 1966, demeurant professionnellement à L-3429 Dudelange, 210 Route de Burange.

2) Monsieur Thierry SERGENT, directeur technique, né à Hayange (France), le 16 décembre 1966, demeurant à
F-54150 Mairy Mainville, 8, rue du Petit Mont.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- Que la société à responsabilité limitée "AJL SERVICES S.à r.l.", (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-3429
Dudelange, 210, route de Burange, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le
numéro 99.031, a été constituée suivant acte reçu par Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg-Eich,
en date du 3 février 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 342 du 26 mars 2004,

et que les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en
date du 24 septembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2585 du 22 octobre
2008;

- Que les comparants sont les seuls et uniques associés actuels de la Société et qu'ils se sont réunis en assemblée
générale extraordinaire (l'"Assemblée") et ont pris à l'unanimité, sur ordre du jour conforme, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de changer la dénomination sociale de "AJL SERVICES S.à r.l." en "AZERIS PROPRETE LUXEM-
BOURG S.à r.l." et de modifier en conséquence l'article 1 er des statuts comme suit:

"  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée dénommée "AZERIS PROPRETE LUXEMBOURG S.à r.l.",
régie par les présents statuts ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales."

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de supprimer le deuxième alinéa de l'article 6 des statuts.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de neuf cent cinquante
euros et les associés s'y engagent personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état
et demeure, ils ont tous signé ensemble avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J.-L. ATZENHOFER, T. SERGENT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 mars 2011. LAC/2011/14736. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011050863/47.

(110056858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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